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6.1 Compte de résultat

(en milliers d’euros)
30/06/2017 

12 mois
30/06/2018 

12 mois
Chiffre d’affaires HT

Reprise sur amortissements et provisions, transfert de charges 2 068 2 068

Autres pr oduits d’exploitation 0 0

Produits d’exp loitation 2 068 2 068
Autres achats et charges externes 1 878 2 110

Impôts et taxes 15 9

Dotations aux provisions pour risques et charges 2 068 1 891

Autres charges 75 223

Charges d’exploitation 4 036 4 233
Résultat d’exploitation (1 968) (2 166)

Perte transférée

Produits fi nanciers de participations 30 049 30 049

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l’actif 
immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 259

Produits d’Intérêts relatifs aux emprunts obligataires

Reprises sur provisions et transferts de charges

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 15 3

Produits fi nanciers 30 064 30 312
Dotations aux provisions sur actifs fi nanciers

Intérêts et charges assimilés 710 585

Charges d’Intérêts relatifs aux emprunts obligataires 5 554 5 554

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de 
placement 0 5

Charges fi nancières 6 264 6 143
Résultat fi nancier Note 9 23 801 24 169

Résultat courant 21 833 22 003
Sur opérations de gestion 14

Sur opérations en capital 231 611

Reprises sur provisions et transferts de charges

Produits exceptionnels Note 10 245 611
Sur opérations de gestion 3

Sur opérations en capital 118 706

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Charges exceptionnelles Note 11 121 706
Résultat exceptionnel 124 (96)
Impôts sur les bénéfi ces Note 13 (10 481) (311)

RÉSULTAT DE L’EXERCICE 32 438 22 218
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Bilan

6.2 Bilan

Actif

                                                     (en milliers d’euros)
30/06/2017 

Net

30/06/2018

Brut
Amortissements 

& provisions Net
Immobilisations corporelles Note 2 12 4 4
Terrains 12 4 4

Constructions

Immobilisations fi nancières Note 3 590 857 600 230 600 230
Participations 582 429 592 429 592 429

Créances rattachées à des participations 15 4 4

Autres titres immobilisés 8 414 7 798 7 798

Prêts

Autres immobilisations fi nancières

Actif immobilisé 590 869 600 234 600 234

Créances 15 810 9 625 9 625
Clients et comptes rattachés

Autres créances Note 4 15 810 9 625 9 625

Valeurs mobilières Note 5 517 101 101
Disponibilités 13
Charges constatées d’avance Note 4 44 43 43
Actif circulant 16 384 9 768 9 768

TOTAL DE L’ACTIF 607 252 610 003 610 003

Passif

(en milliers d’euros)
30/06/2017 

Avant répartition
30/06/2018 

Avant répartition
Capitaux propres Note 6 392 089 409 455
Capital social 56 000 56 492

Primes d’émission 22 646 31 838

Réserves
Écarts de réévaluation 947 947

Réserve légale 5 600 5 600

Réserves réglementées

Autres réserves 28 280 28 280

Report à nouveau 246 177 264 080

Résultat de l’exercice 32 438 22 218

Provisions pour risques et charges Note 7 36 842 36 839
Dettes 178 322 163 708
Emprunts Obligataires Note 8 145 000 145 000

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit Note 8

Emprunts, dettes fi n. Divers Note 8 1 704 1 704

Dettes fournisseurs et comptes rattachés Note 8 231 202

Dettes fi scales et sociales Note 8 9 7

Autres dettes Note 8 31 377 16 795

TOTAL DU PASSIF 607 252 610 003
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6.3 Tableau de fl ux de trésorerie

(en milliers d’euros)
30/06/2017 

12 mois
30/06/2018 

12 mois
Opérations d’exploitation

Résultat net de l’exercice 32 438 22 218

Dotations aux amortissements

Dotations/Reprises provisions pour risques et charges 479 (177)

Dotations/Reprises provisions immobilisations fi nancières et VMP

Dotations/Reprises Provisions pour Impôt (4 425) 175

Marge brute d’autofi nancement 28 493 22 216

Plus-values sur cession d’actif

Capacité d’autofi nancement 28 493 22 216

Variation sur clients et autres créances (3 667) 6 186

Variation des provisions pour risques et charges

Variation sur fournisseurs et autres dettes (11 689) (14 614)

Variation des intérêts courus sur emprunts

Variation du besoin en fonds de roulement (15 356) (8 427)
Flux de trésorerie d’exploitation 13 137 13 788

Opérations d’investissements
Acquisitions d’immobilisations corporelles et incorporelles

Acquisitions d’immobilisations fi nancières (5 116) (14 471)

Cessions d’immobilisations corporelles et incorporelles 8

Cessions ou remboursements des immobilisations fi nancières 5 890 5 098

Flux de trésorerie sur opérations d’investissements 774 (9 366)

Opérations de fi nancement
Dividendes (13 792) (14 536)

Dividendes à verser

Variation des capitaux propres 9 685

Encaissements de nouveaux emprunts (y compris concours bancaires)

Remboursements d’emprunts

Flux de trésorerie sur opérations de fi nancement (13 792) (4 851)

VARIATION DE TRÉSORERIE 119 (429)

Trésorerie à la clôture 530 101

Trésorerie à l’ouverture 410 530

VARIATION DE TRÉSORERIE 119 (429)
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 Activité de la société

La société Bonduelle SCA est une société à caractère de 
holding ayant pour objet :

 — l’acquisition et la gestion de toutes valeurs mobilières, la 
prise de participation ou d’intérêts dans toutes sociétés 
et entreprises commerciales, industrielles, fi nancières, 
mobilières ou agricoles ;

 — l’accès aux marchés fi nanciers pour la levée de fonds 
nécessaires aux développements des activités du groupe.

La société Bonduelle SCA est la société consolidante du 
Groupe Bonduelle.

La société a perçu de sa fi liale Bonduelle SA un dividende 
de 30 049 milliers d’euros conformément à la décision de 
l’Assemblée Générale Ordinaire du 6 décembre 2017.

Note 1  Principes, règles et méthodes comptables

Les comptes annuels de l’exercice sont établis conformément 
aux principes généralement admis en France et défi nis par le 
Plan Comptable Général, et mis à jour des règlements émis 
par l’Autorité des normes comptables.

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments 
inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Les conventions générales comptables ont été appliquées 
dans le respect du principe de prudence conformément aux 
hypothèses de base :

 — continuité de l’exploitation ;

 — permanence des méthodes comptables ;

 — indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d’établissement et 
de présentation des comptes annuels (règlement ANC 2016-
07 du 4 novembre 2016, homologué par un arrêté du 
26 décembre 2016).

Les principales règles et méthodes utilisées sont les suivantes :

1.1  Changement de méthodes
Aucun changement de méthode notable n’est intervenu sur 
l’exercice.

1.2  Immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles sont enregistrées au coût 
d’acquisition ou d’apport.

Les amortissements sont pratiqués en linéaire sur la base de 
leurs durées d’utilisation.

1.3  Immobilisations fi nancières

Titres de participations
Les titres de participation et autres titres immobilisés fi gurent 
pour leur valeur d’acquisition.

Une provision est constituée quand la valeur d’utilité est 
inférieure à la valeur d’inventaire. La valeur d’utilité des 
titres de participation est déterminée à partir de différents 
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éléments, tels que la situation nette, l’existence de plus-
values latentes et les perspectives de résultats prévisionnels 
validés par la Direction.

Actions propres
Il est appliqué le règlement ANC 2014-03 afférent au 
traitement comptable des plans d’options d’achat ou de 
souscription d’actions et des plans d’attributions gratuites 
d’actions aux employés.

De ce fait, les actions propres acquises sont comptabilisées 
en fonction de leur destination, soit en titres immobilisés, soit 
en valeurs mobilières de placement.

Sont ainsi classées en immobilisations fi nancières les actions 
propres détenues dans le cadre de contrats de liquidité ou 
détenues en vue d’opérations de croissance externe.

Les titres affectés à la couverture des plans d’options d’achat 
sont reclassés en valeurs mobilières de placement à la valeur 
nette comptable à la date de leur affectation par la Gérance.

Actions propres détenues dans le cadre d’un contrat 
de liquidité et dans le cadre de la croissance externe
Les actions détenues dans le cadre du contrat de liquidité ou 
en vue d’opérations de croissance externe sont comptabilisées 
à leur prix d’achat.

À la clôture de l’exercice une dépréciation est comptabilisée 
si le cours de Bourse moyen du dernier mois est inférieur 
au cours moyen d’acquisition de l’ensemble de ces actions 
propres ainsi que de celles affectées à des plans de stock-
options dont la levée est non probable.

1.4  Créances
Les créances sont inscrites à l’actif pour leur valeur nominale. 
Une provision est constituée, le cas échéant, afi n de couvrir 
les risques de non-recouvrement.

1.5  Provisions pour risques et charges
Les provisions sont évaluées par la Direction pour faire 
face aux obligations actuelles de la société (juridiques ou 
implicites), en respect des principes comptables français et 
notamment des dispositions du règlement 2014-03 de l’ANC 
relatif aux passifs. L’évaluation des litiges est effectuée sur la 
base des demandes reçues de tiers révisées le cas échéant en 
fonction des actions en défense de la société.

1.6  Conversion des éléments en devises
Les créances et les dettes en devises sont converties au taux 
en vigueur à la clôture de l’exercice. Les écarts résultant de 
cette actualisation sont inscrits en « écarts de conversion » 
au bilan.

1.7  Valeurs mobilières de placement

Actions propres affectées aux plans de stock-options
Les actions propres sont comptabilisées :

 — à leur prix d’achat si elles sont acquises pour être affectées 
directement à la couverture des plans d’options d’achat ;

 — à la valeur nette comptable à la date de leur affectation 
par la Gérance, à la couverture des plans d’options, si ces 
actions avaient été acquises précédemment ou prélevées 
sur les actions propres inscrites dans les titres immobilisés.

Les titres sont affectés dans des sous catégories distinctes 
en fonction de l’appréciation du caractère probable ou non 
probable de la levée des options d’achat par les bénéfi ciaires 
au regard du cours moyen de Bourse du dernier mois.

Les titres affectés aux plans d’options d’achat dont l’exercice 
est probable, font l’objet d’une provision pour charge inscrite 
au passif si le prix d’exercice est inférieur à la valeur comptable. 
La probabilité de levée d’option s’apprécie plan par plan, 
compte tenu des dispositions de chaque plan. Le montant 
global de cette charge future, est étalé linéairement 
sur la période d’acquisition des droits des bénéfi ciaires. 
La charge correspondante est comptabilisée dans le résultat 
d’exploitation dans la rubrique « dotations aux provisions pour 
risques et charges ».

Cette provision est compensée par la constatation d’un 
produit à recevoir de même montant sur les sociétés du 
groupe à raison du personnel bénéfi ciaire.

Les coûts supportés sont facturés selon les mêmes règles. 
Ils sont comptabilisés dans le résultat d’exploitation dans la 
rubrique « transfert de charges ».

Les actions propres affectées à des plans de stock-options 
dont l’exercice par les salariés est improbable font l’objet 
d’une dépréciation si le cours de Bourse moyen du dernier 
mois à la clôture est inférieur au cours moyen de l’ensemble 
des actions propres dont la levée n’est pas probable et des 
actions non affectées dès l’origine à la couverture d’un plan 
d’options spécifi ques.

L’ensemble de ces méthodes est conforme au règlement 2014-
03 de l’ANC.

Autres valeurs mobilières de placement
Les valeurs mobilières de placement fi gurent pour leur 
montant d’acquisition.

Une provision est constituée quand la valeur d’usage est 
inférieure à la valeur d’inventaire.

1.8  Emprunt obligataire
Début septembre 2012, la société a émis un Placement Privé 
Européen de 145 000 milliers d’euros.

Cet emprunt est émis pour une durée de 6,5 années. Il est 
remboursable en une fois in fine le 11 mars 2019.

1.9  Événements postérieurs a la clôture
Néant.
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Note 2 Immobilisations corporelles

Les mouvements des valeurs brutes et amortissements cumulés s’analysent de la façon suivante :

(en milliers d’euros) Au 30/06/2017
Acquisition ou 

dotation Fusion et apport Cession ou reprise Au 30/06/2018
Valeurs brutes
Terrains 12 (8) 4

Constructions

12 (8) 4

Amortissements
Terrains

Constructions

Valeurs nettes
Terrains 12 (8) 4

Constructions

12 (8) 4

Note 3 Immobilisations fi nancières

Les mouvements des valeurs brutes et des provisions s’analysent de la façon suivante :

(en milliers d’euros)

Valeurs 
brutes au 

30/06/2017 Acquisition Cession

Remboursement, 
reclassement et 

autres

Valeurs 
brutes au 

30/06/2018
Titres de participation 582 429 10 000 592 429

Bonduelle SA 582 429 10 000 592 429

Autres créances immobilisées 15 (11) 4
Créances rattachées à des participations

Autres – Compte espèces chez Exane 15 (11) 4

Autres Immobilisations fi nancières
Prêts

Actions propres détenues dans le cadre :
 1 d’un contrat de liquidité (1) 282 4 471 (4 133) 620

 1 de croissance externe 3 507 (837) 2 670

 1 couverture de valeurs mobilières donnant droit 
à l’attribution d’actions

 1 couverture d’options d’achats d’actions et AGA 4 624 (954) 837 4 508

590 857 14 471 (5 098) 600 230

(1) Les actions détenues dans le cadre du contrat de liquidité sont revalorisées au cours de clôture par l’intermédiaire de la colonne 
« acquisition ».
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(en milliers d’euros)

Valeurs 
brutes au 

30/06/2018

Provisions 
au 

30/06/2017 Dotation Reprise

Valeurs 
nettes au 

30/06/2018
Titres de participation 592 429 592 429

Autres créances immobilisées 4 4

Autres immobilisations fi nancières

Actions propres détenues dans le cadre :

 1 d’un contrat de liquidité 620 620

 1 de croissance externe 2 670 2 670

 1 couverture de valeurs mobilières donnant droit 
à l’attribution d’actions

 1 couverture d’options d’achats d’actions et AGA 4 508 4 508

600 230 600 230

Évaluation à la clôture :
Actions propres 13 313

(en nombre d’actions) Au 30/06/2017 Augmentation Diminution Reclassement Au 30/06/2018
Actions propres détenues dans le cadre :

 1 d’un contrat de liquidité 8 603 121 739 110 306 20 036

 1 de croissance externe 199 424 (47 582) 151 842

 1 couverture de valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution d’actions

 1 couverture d’options d’achats 
d’actions et AGA 265 153 54 482 47 582 258 253

473 180 121 739 164 788 430 131

Cours moyen des transactions 
de la période 36,73 € 30,34 €

Note 4 État des créances

(en milliers d’euros) Montant brut À 1 an au plus À plus d’1 an
Actif circulant
Autres créances clients

Dont produits à recevoir

Groupe et associés

Dont produits à recevoir

État – Impôts et Taxes 7 732 7 732

Divers – Fournisseurs débiteurs 2 2

Groupe et associés

Compte-courant Intégration Fiscale

Divers – Débiteurs divers (1) 1 891 1 335 555

Divers – Charges constatées d’avance 43 43

9 668 9 112 555

(1) Stock-options et AGA : facturation aux sociétés du Groupe Bonduelle de la charge liée aux levées d’actions (cf. note 18).
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Note 5 Valeurs mobilières de placement

(en milliers d’euros) Au 30/06/2017 Au 30/06/2018
Valeurs Mobilières détenues dans le cadre du contrat de liquidités (EXANE) 517 101

517 101

Note 6 Capitaux propres

(en milliers d’euros) Au 30/06/2017

Affectation 
Résultat 

2016-2017 Variation Au 30/06/2018
Capital social 56 000 492 56 492

Prime d’émission/fusion 22 646 9 193 31 838

Écarts de réévaluation 947 947

Réserve légale 5 600 5 600

Réserves réglementées

Autres réserves 28 280 28 280

Report à nouveau 246 177 17 903 264 080

Résultat de l’exercice

30/06/2017 32 438 (32 438)

30/06/2018 22 218 22 218

Dividendes 4 851

392 089 22 218 409 455

Le total des dividendes versés s’élève à 14 211 milliers d’euros pour l’ensemble des actionnaires.

Ce dividende a été payé en actions pour 10 049 milliers d’euros dont une soulte de 364 milliers d’euros et en numéraire pour 
4 163 milliers d’euros.

324 milliers d’euros ont été versés à l’Associé commandité, conformément à l’article 25 des Statuts.

Capital social
Au 30/06/2018, le capital se composait de 32 281 118 actions de 1,75 euro selon la répartition suivante :

 — 14 168 710 actions ordinaires ;

 — 18 112 408 actions à droit de vote double.

Les 32 281 118 actions composant le capital de la société représentent 49 851 683 droits de vote.

Note 7 Provisions pour risques et charges

(en milliers d’euros) Au 30/06/2017 Dotation

Reprise

Au 30/06/2018Utilisée
Non 

Utilisée
Provision pour risque liée aux plans de stock-options
ou d’attributions gratuites d’actions 2 068 1 891 2 068 1 891

Provision pour impôt – Intégration Fiscale (1) 34 774 1 402 1 193 35 34 949

36 842 3 293 1 193 2 103 36 839

(1) La provision pour impôt est liée à l’utilisation des défi cits et crédits d’impôts des sociétés membres du périmètre d’intégration fi scale.
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Note 8 Dettes

(en milliers d’euros) 30/06/2017

30/06/2018

Montant brut À 1 an au plus
+ 1 an et 5 ans 

au plus
Emprunts (1) 146 704 146 704 146 704

Fournisseurs et comptes rattachés (2) 231 202 202

Dettes fi scales et sociales 9 7 7

Autres dettes (3) 31 377 16 795 16 795

178 322 163 708 163 708

(1) Le 10/09/2012, Bonduelle SCA a émis un Placement Privé Européen pour 145 000 K€ à 3,83 % sur une durée de 6,5 ans, remboursable 
in fine le 11/03/2019.
Cet emprunt a été émis pour les besoins de fi nancement du groupe.

(2) La dette fournisseurs est exigible à moins de trente jours.
(3) Inclus le compte-courant avec Bonduelle SA.

Note 9 Résultat fi nancier

(en milliers d’euros) Au 30/06/2017 Au 30/06/2018
Produits fi nanciers

Produits fi nanciers de participation

 1 Bonduelle SA 30 049 30 049

 1 Revenus des prêts

30 049 30 049

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé

Reprises sur provisions et transfert de charges

Autres intérêts et produits assimilés 259

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 15 3

30 064 30 312

Charges fi nancières
Dotations fi nancières amortissements et provisions

Intérêts et charges assimilées 710 585

Charges d’Intérêts relatives à l’EURO PP 5 554 5 554

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 0 5

6 264 6 143

RÉSULTAT FINANCIER 23 801 24 169
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Note 10 Produits exceptionnels

(en milliers d’euros) Au 30/06/2017 Au 30/06/2018
Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Pénalités – Contrôle Fiscal 14

Produits exceptionnels sur opérations en capital
 1 Produits des cessions d’immobilisations corporelles

 1 Produits des cessions d’immobilisations fi nancières (boni sur actions propres) 231 611

Reprise sur provision pour risques et charges
TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS 245 611

Note 11 Charges exceptionnelles

(en milliers d’euros) Au 30/06/2017 Au 30/06/2018
Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Pénalités – Contrôle Fiscal 3

Charges exceptionnelles sur opérations en capital
 1 Sorties d’actif des immobilisations corporelles 8

 1 Sorties d’actif des immobilisations fi nancières (mali sur actions propres) 118 699

 1 Sorties d’actif des titres de participation

Provisions pour risques et charges
Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions
Total des charges exceptionnelles 121 706

TOTAL RÉSULTAT EXCEPTIONNEL 124 (96)

Note 12 Informations concernant les entreprises liées et les participations

Postes
(en milliers d’euros)

Montant concernant les entreprises

Liées
Avec lesquelles la société 
a un lien de participation

Participations :

valeur brute 592 429

valeur nette 592 429

Créances rattachées à des participations

Autres créances 1 891

Autres dettes 16 754

Dettes d’exploitation 3

Produits fi nanciers de participation

Produits fi nanciers 30 309

Charges fi nancières 401
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Note 13 Ventilation de l’impôt

(en milliers d’euros) Résultat courant
Résultat 

exceptionnel Total
Résultat avant impôt 22 003 (96) 21 907

IS théorique

Avoir fi scal

Total I.S. théorique

Effet intégration fi scale 485

Provision pour Impôt (175)

Total de l’impôt 311

RÉSULTAT NET APRÈS IMPÔT 22 218

Note 14 Intégration fi scale

La société Bonduelle SCA est intégrée fi scalement, en tant que mère, au sein d’un groupe composé ainsi :

Dénomination Adresse
Bonduelle SA La Woestyne – 59173 Renescure

Bonduelle Europe Long Life SAS La Woestyne – 59173 Renescure

Bonduelle Development SAS La Woestyne – 59173 Renescure

Bonduelle Frais Traiteur SAS La Woestyne – 59173 Renescure

Bonduelle Frais France SA 90, rue André Citroën – 69740 Genas

Bonduelle Traiteur International SAS 67 route de Concarneau BP 27 – 29140 Rosporden

SAS Champiloire Chantemerle – Bagneux – 49400 Saumur

Euromycel SAS Chantemerle – Bagneux – 49400 Saumur

Champignonnieres des Roches SAS Chantemerle – Bagneux – 49400 Saumur

Champignonnieres de la Vienne SAS Chantemerle – Bagneux – 49400 Saumur

Coviju 2 SAS La Woestyne – 59173 Renescure

Selon la convention, la répartition de l’impôt sur le résultat d’ensemble des sociétés intégrées s’effectue ainsi :

 — les sociétés verseront à la société Bonduelle SCA une somme égale à l’impôt qui aurait grevé leur résultat et/ou leur plus-value 
nette à long terme de l’exercice si elles étaient imposables distinctement, déduction faite par conséquent de l’ensemble des 
droits à imputation dont les sociétés intégrées auraient bénéfi cié en l’absence d’intégration ;

 — la société Bonduelle SCA n’a pas généré d’impôt sur les sociétés sur son propre résultat au titre de l’exercice clos le 30 juin 2018.

Résultat fi scal d’ensemble
Le résultat fi scal d’ensemble est un bénéfi ce de 4 195 milliers d’euros.

Défi cits reportables : néant.
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Note 15 Situation fi scale latente

Néant.

Note 16 Rémunérations des dirigeants

Tableau 1 :  Synthèse des rémunérations et des options et actions attribuées à chaque dirigeant 
mandataire social

(en euros) Exercice 2016-2017 Exercice 2017-2018
Christophe BONDUELLE (1)
Représentant légal de Pierre et Benoît Bonduelle SAS, Gérant de Bonduelle SCA

Rémunérations dues au titre de l’exercice (détaillées au tableau 2) 1 128 171 687 053 (3)

Valorisation des rémunérations variables pluriannuelles attribuées au cours 
de l’exercice Néant Néant

Valorisation des options attribuées au cours de l’exercice (détaillées au tableau 4) Néant Néant

Valorisation des actions de performance attribuées au cours de l’exercice 
(détaillées au tableau 6) (2) 475 862 448 288

TOTAL 1 604 033 1 135 341

(1) Bonduelle SCA ne comprend aucun salarié. La rémunération est due au titre du mandat social chez Bonduelle SA. Aucune 
rémunération n’est versée au titre du mandat de représentant légal de Pierre et Benoît Bonduelle SAS, Gérant de Bonduelle SCA.

(2) Mécanisme d’intéressement long terme. Plan basé sur le critère de rentabilité des capitaux employés d’un montant à l’objectif de 50 % 
de la rémunération fi xe et dont le bénéfi ce effectif est conditionné par la présence dans les effectifs à la date d’attribution effective.
Nombre d’actions et valorisation maximum supposant un dépassement de l’objectif.

(3) Ce montant ne tient pas compte de la rémunération variable annuelle non calculée à cette date.

Tableau 2 :  Récapitulatif des rémunérations de chaque dirigeant mandataire social de l’émetteur

(en euros)

Exercice 2016-2017 Exercice 2017-2018
Montants dus Montants versés Montants dus Montants versés

Christophe BONDUELLE
Représentant légal de Pierre et Benoît 
Bonduelle SAS, Gérant de Bonduelle SCA
Rémunération fi xe : 680 000 680 000 680 000 680 000 (1)

 1 Rémunération variable annuelle (2) 443 190 443 190 Non calculée Non applicable

 1 Rémunération variable pluriannuelle Néant Néant Néant Néant

Rémunération exceptionnelle Néant Néant (3) (3)  

Jetons de présence Néant Néant Néant Néant

Avantages en nature : voiture 4 981 4 981 7 053 7 053

TOTAL 1 128 171 1 128 171       687 053       687 053

(1) La rémunération fi xe ne fait pas l’objet d’une révision annuelle mais tient compte de l’évolution de la taille du groupe et de ses enjeux. 
Celle-ci n’avait pas fait l’objet d’une évolution sur les deux derniers exercices.

(2) Les éléments variables de rémunération sont déterminés par le Conseil d’Administration de Bonduelle SA sur proposition du Comité 
des Rémunérations postérieurement à l’émission du présent document et fi xés principalement sur base de l’évolution du chiffre 
d’affaires et de la rentabilité.
Le niveau de réalisation attendu des critères qualitatifs et quantitatifs, a été arrêté par le Conseil d’Administration sur proposition du 
Comité des Rémunérations de façon précise mais n’est pas rendu public pour des raisons de confi dentialité.
Cette rémunération variable ne peut excéder 100 % de la rémunération fi xe.
Dans le cadre de la politique de rémunération visant à l’amélioration continue des performances du groupe, la très grande majorité 
des collaborateurs bénéfi cient de rémunérations variables.

(3) Sur proposition du Comité des Rémunérations, le Conseil d’Administration de Bonduelle SA a décidé, lors de sa réunion du 6 juillet 
2018 et à l’occasion de l’évolution de la gouvernance du Groupe Bonduelle effective au 1er juillet 2018 par laquelle son mandat de 
Directeur général de Bonduelle SA a pris fi n, d’attribuer à Monsieur Christophe Bonduelle une rémunération exceptionnelle d’un 
montant de 500 000 euros au titre des services rendus au cours des 26 années de mandat exécutif. 
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Tableau 3 :  Jetons de présence et les autres rémunérations perçues par les mandataires sociaux non 
dirigeants

(en euros)
Mandataires sociaux non dirigeants 

Montants versés au 
cours de l’exercice 

2016-2017

Montants versés au 
cours de l’exercice 

2017-2018
Isabelle DANJOU

Jetons de présence 8 800 9 900

Autres rémunérations

Laurent BONDUELLE
Jetons de présence 4 400 5 500

Autres rémunérations

Martin DUCROQUET
Jetons de présence 8 800 9 900

Autres rémunérations

Matthieu DURIEZ
Jetons de présence 4 400 3 300

Autres rémunérations

Elisabeth MINARD
Jetons de présence 4 400 5 500

Autres rémunérations

Yves TACK (1)

Jetons de présence 8 800 9 900

Autres rémunérations

Marie-France TISSEAU
Jetons de présence 4 400 5 500

Autres rémunérations

Marie-Ange VERDICKT
Jetons de présence 8 800 8 800

Autres rémunérations

Pierre et Benoît BONDUELLE SAS
Jetons de présence

Autres rémunérations (2) 1 341 800 1 496 700

TOTAL 1 394 600 1 555 000

Une part prépondérante des jetons de présence est attribuée en fonction de l’assiduité aux réunions du Conseil de Surveillance et des 
comités spécialisés.
(1) Le Mandat de Monsieur Yves Tack a pris fi n des suites de son décès survenu au cours de l’exercice.
(2) La rémunération de la Gérance est déterminée par l’article 17 des Statuts de la société et est composée de deux éléments :

 1 une rémunération égale à 1,5 % du bénéfi ce net consolidé part du groupe de l’exercice précédent ;
 1 une rémunération complémentaire égale à 1 % du bénéfi ce net consolidé part du groupe de l’exercice précédent, dès lors que 
celui-ci est supérieur à 1,5 % du chiffre d’affaires net consolidé.

Elle est payable par mensualités d’égal montant et fi gure ci-dessus pour son montant hors taxes.
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Tableau 4 :  Options de souscription ou d’achat d’actions attribuées durant l’exercice à chaque dirigeant 
mandataire social par l’émetteur et par toute société du groupe

Nom du dirigeant 
mandataire social

N° et date 
du plan

Nature des 
options (achat 

ou souscription)

Valorisation des options 
selon la méthode 

retenue pour les 
comptes consolidés 

(en euros)

Nombre 
d’options 

attribuées 
durant l’exercice

Prix 
d’exercice 

(en euros)
Période 

d’exercice
TOTAL NÉANT

Tableau 5 :  Options de souscription ou d’achat d’actions levées durant l’exercice par chaque dirigeant 
mandataire social

Nom du dirigeant mandataire social N° et date du plan

Nombre d’options 
levées durant 

l’exercice

Prix 
d’exercice 

(en euros)

TOTAL NÉANT

Tableau 6 :  Actions de performance attribuées à chaque mandataire social durant l’exercice

Actions de performance 
attribuées par l’Assemblée 
Générale des actionnaires 
durant l’exercice à chaque 
mandataire social par 
l’émetteur et par toute société 
du groupe (liste nominative)

N° et date 
du plan

Nombre 
d’actions 

attribuées 
durant 

l’exercice

Valorisation des 
actions selon 

la méthode 
retenue pour 

les comptes 
consolidés 

(en euros)
Date 

d’acquisition
Date de 

disponibilité

Conditions 
de 

performance

Christophe BONDUELLE
Plan n° 7

06/10/2017 13 922 448 288 * 06/10/2020 07/10/2020 **

TOTAL 13 922

Le 6 octobre 2017, la Gérance a décidé l’attribution gratuite d’actions ordinaires dont 13 922 à Christophe Bonduelle en vertu de 
l’autorisation de l’Assemblée Générale du 3 décembre 2015 dans sa 13e résolution.
Conformément aux dispositions du Code Afep-Medef, il n’existe pas d’opérations de couverture au bénéfi ce des mandataires sociaux.
Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-1 du Code de commerce, la Gérance a décidé que les dirigeants 
mandataires des sociétés liées au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce, bénéfi ciaires du plan devront conserver au nominatif 
10 % des actions qui leur ont été attribuées gratuitement, et ce jusqu’à la cessation de leurs fonctions de dirigeant mandataire social.
* Nombre d’actions et valorisation maximum supposant un dépassement de l’objectif.
** L’attribution gratuite d’actions est basée sur un mécanisme d’intéressement long terme. Plans basés sur le critère de rentabilité 

des capitaux employés d’un montant à l’objectif de 50 % de la rémunération fi xe et dont le bénéfi ce effectif est conditionné par la 
présence dans les effectifs à la date de versement de chaque plan.

Tableau 7 :  Actions de performance attribuées à chaque mandataire social devenues disponibles

Actions de performance devenues disponibles pour chaque 
mandataire social N° et date du plan

Nombre d’actions 
devenues disponibles 

durant l’exercice
Conditions 

d’acquisition

Christophe BONDUELLE
Plan n° 3

07/12/2015 6 380

TOTAL 6 380
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 Tableau 8 :  Historique des attributions d’options d’achat d’actions

Information sur les options d’achat d’actions
Date d’Assemblée

Cf. note 18

Date de la décision de la Gérance

Nombre total d’actions pouvant être achetées

Nombre d’actions pouvant être achetées, dont le nombre pouvant être achetées par :

Le mandataire social
Christophe BONDUELLE
Représentant légal de Pierre et Benoît Bonduelle SAS, Gérant de Bonduelle SCA
Point de départ d’exercice des options

Date d’expiration

Prix d’achat

Modalités d’exercice (lorsque le plan comporte plusieurs tranches)

Nombre d’actions achetées au 30 juin 2018 (date la plus récente)

Nombre cumulé d’options d’achat d’actions annulées ou caduques

Options d’achat d’actions restantes en fi n d’exercice

L’exercice des options d’achat d’actions antérieurement attribuées n’est pas soumis à des critères de performance.

Tableau 9 :  Options de souscription ou d’achat d’actions consenties aux dix premiers salariés non 
mandataires sociaux attributaires et options levées par ces derniers

Nombre total 
d’options attribuées/

d’actions souscrites 
ou achetées

Options consenties durant l’exercice par l’émetteur et toute société comprise dans le périmètre 
d’attribution des options, aux dix salariés de l’émetteur et de toute société comprise dans 
ce périmètre, dont le nombre d’options consenties est le plus élevé. Néant

Options détenues sur l’émetteur et les sociétés visées précédemment, levées, durant l’exercice, 
par les dix salariés de l’émetteur et de ces sociétés, dont le nombre d’actions ainsi achetées 
ou souscrites est le plus élevé. 21 600
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Tableau 10 :  Historique des attributions gratuites d’actions

Information sur les actions attribuées gratuitement Plan AGA n° 3 Plan AGA n° 4 Plan AGA n° 5
Date d’Assemblée 03/12/2015 03/12/2015 03/12/2015

Date de la décision de la Gérance 07/12/2015 07/12/2015 16/09/2016

Nombre total d’actions attribuées gratuitement 61 868 61 868 76 801

dont le nombre attribué à Christophe BONDUELLE
Représentant légal Pierre et Benoît Bonduelle, Gérant de 
Bonduelle SCA 19 141 19 141 22 617

dont le nombre attribué à l’ensemble du Comité Exécutif 61 868 61 868 76 801

Date d’acquisition des actions (1) 07/12/2017 07/12/2018 16/09/2019

Date de fi n de période de conservation 07/12/2017 07/12/2018 16/09/2019

Nombre d’actions ayant fait l’objet d’une acquisition défi nitive 
au 30 juin 2018 22 682 0 0

Nombre cumulé d’actions annulées ou caduques 39 186 0 0

Actions attribuées gratuitement restantes en fi n d’exercice 0 61 868 76 801

(1) L’attribution gratuite d’actions est basée sur un mécanisme d’intéressement long terme. Plans basés sur le critère de rentabilité 
des capitaux employés d’un montant à l’objectif de 50 % de la rémunération fi xe et dont le bénéfi ce effectif est conditionné par la 
présence dans les effectifs à la date de versement de chaque plan.
Conformément aux dispositions du Code Afep-Medef, il n’existe pas d’opérations de couverture au bénéfi ce des mandataires sociaux.

Information sur les actions attribuées gratuitement Plan AGA n° 6 Plan AGA n° 7
Date d’Assemblée 03/12/2015 03/12/2015

Date de la décision de la Gérance 27/10/2016 06/10/2017

Nombre total d’actions attribuées gratuitement 2 415 47 582

dont le nombre attribué à Christophe BONDUELLE
Représentant légal Pierre et Benoît Bonduelle, Gérant de Bonduelle SCA 0 13 922

dont le nombre attribué à l’ensemble du Comité Exécutif 2 415 47 582

Date d’acquisition des actions (1) 27/10/2018 06/10/2020

Date de fi n de période de conservation 27/10/2018 06/10/2020

Nombre d’actions ayant fait l’objet d’une acquisition défi nitive au 30 juin 2018 0 0

Nombre cumulé d’actions annulées ou caduques 0 0

Actions attribuées gratuitement restantes en fi n d’exercice 2 415 47 582

(1) L’attribution gratuite d’actions est basée sur un mécanisme d’intéressement long terme. Plans basés sur le critère de rentabilité 
des capitaux employés d’un montant à l’objectif de 50 % de la rémunération fi xe et dont le bénéfi ce effectif est conditionné par la 
présence dans les effectifs à la date de versement de chaque plan.
Conformément aux dispositions du Code Afep-Medef, il n’existe pas d’opérations de couverture au bénéfi ce des mandataires sociaux.
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Tableau 11

Dirigeants mandataires sociaux

Contrat 
de travail (1) (2)

Régime 
de retraite 

supplémentaire (2)

Indemnités ou avantages 
dus ou susceptibles d’être 

dus à raison de la cessation 
ou du changement 

de fonctions (3)

Indemnités 
relatives à 

une clause de 
non concurrence (3)

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non
Christophe BONDUELLE
Représentant légal de Pierre et Benoît 
Bonduelle SAS, Gérant de Bonduelle SCA
Président de Bonduelle SA X X X X

Date de début de mandat (4)

Date de fi n de mandat (4)

(1) Le contrat de travail au titre de Bonduelle SA de M. Christophe Bonduelle a été suspendu au 31/12/2009.
(2) Le groupe a mis en place un contrat de retraite complémentaire à cotisations défi nies (contrat article 83). (Cf. partie 5 note 10.2.3 au 

paragraphe intitulé « avantages postérieurs à l’emploi ».)
(3) Indemnités ou avantages dus ou susceptibles d’être dus à raison de la cessation ou du changement de fonctions égales à 2 années 

de rémunération (salaire de référence + 50 % de la rémunération variable).
Le montant de l’indemnité défi nitivement acquis sera déterminé sur la base de la performance annuelle observée au terme des 
3 dernières années précédant le départ et plus précisément en fonction du niveau d’atteinte moyen de la rémunération variable, sur 
les 3 années précédant la cessation effective du Mandat :

 1 l’indemnité sera acquise à 100 % si la rémunération variable moyenne versée sur les 3 dernières années est supérieure ou égale à 
25 % de la rémunération variable cible ;

 1 l’indemnité sera acquise au prorata de la rémunération variable moyenne si le taux de versement par rapport à la rémunération 
variable cible est compris entre 20 % et 25 % de la rémunération variable cible ;

 1 l’indemnité n’est pas due si la rémunération variable moyenne versée est nulle.
L’indemnité de départ inclut l’indemnité au titre de la clause de non-concurrence, pour laquelle il n’est pas prévu de faculté de 
renonciation par la société. Les salariés de Bonduelle SA bénéfi cient d’une indemnité de fi n de carrière et d’une médaille du travail. 
Ces dernières représentent pour M. Christophe Bonduelle la somme de 643 562 euros.

(4) Mandat à durée indéterminée depuis sa nomination lors de l’Assemblée Générale de Bonduelle SA du 28 décembre 2010.

Note 17 Engagements hors bilan

Au 30/06/2018
Engagements hors bilan Néant
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Note 18 Information sur les plans de  stock-options et plans d’attributions gratuites 
d’ actions 

18.1 Plans de stock-options

Plan n° 16
Date d’Assemblée 03/12/2009

Date de la décision de la Gérance 15/12/2011

Nombre initial d’actions pouvant être achetées 207 600

Dont nombre d’actions pouvant être achetées par M. Christophe BONDUELLE 
représentant légal de Pierre et Benoît Bonduelle SAS, Gérant de Bonduelle SCA 23 600

Nombre d’actions annulées (1) (34 801)

Nombre total d’actions pouvant être achetées 172 799

Point de départ d’exercice des options 16/12/2015

Date d’expiration 15/12/2017

Prix d’achat 15,73

Valeur de l’action (assiette de la contribution patronale sur les plans d’actions) 2,74

NOMBRE D’ACTIONS ACHETÉES AU 30 JUIN 2018 172 799

Nombre d’actions pouvant être achetées au 30 juin 2018

(1) Les annulations correspondent à des actions attribuées à des personnes ayant quitté le groupe avant la période d’exercice ou non 
achetées à l’échéance du plan.

18.2 Plans d’attributions gratuites d’actions

Plan n° 3 Plan n° 4 Plan n° 5
Date d’Assemblée 03/12/2015 03/12/2015 03/12/2015

Date de la décision de la Gérance 07/12/2015 07/12/2015 16/09/2016

Nombre initial d’actions attribuées 61 868 61 868 76 801

Dont nombre d’actions attribuées à M. Christophe BONDUELLE 
représentant légal de Pierre et Benoît Bonduelle SAS, Gérant 
de Bonduelle SCA 19 141 19 141 22 617

Dont nombre actions attribuées à l’ensemble du Comité 
Exécutif 61 868 61 868 76 801

Nombre total d’actions  attribuées gratuitement 61 868 61 868 76 801

Date d’attribution effective (1) 07/12/2017 07/12/2018 16/09/2019

Date de première cession possible 08/12/2017 08/12/2018 17/09/2019

Valeur de l’action (assiette de la contribution patronale 
sur les plans d’actions) 39,85 32,39 32,39

NOMBRE D’ACTIONS AYANT FAIT L’OBJET D’UNE ACQUISITION 
DÉFINITIVE AU 30 JUIN 2018 22 682

Nombre cumulé d’actions annulées ou caduques 39 186 0 0

Actions attribuées gratuitement restantes en fi n d’exercice 0 61 868 76 801
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Plan n° 6 Plan n° 7
Date d’Assemblée 03/12/2015 03/12/2015

Date de décision de la Gérance 27/10/2016 06/10/2017

Nombre initial d’actions attribuées 2 415 47 582

Dont nombre d’actions attribuées à M. Christophe BONDUELLE représentant 
légal de Pierre et Benoît Bonduelle SAS, Gérant de Bonduelle SCA 13 922

Dont nombre actions attribuées à l’ensemble du Comité Exécutif 2 415 47 582

Nombre total d’actions  attribuées gratuitement 2 415 47 582

Date d’attribution effective (1) 27/10/2018 06/10/2020

Date de première cession possible 28/10/2018 06/10/2020

Valeur de l’action (assiette de la contribution patronale sur les plans d’actions) 32,39 32,39

NOMBRE D’ACTIONS AYANT FAIT L’OBJET D’UNE ACQUISITION DÉFINITIVE 
AU 30 JUIN 2018

Nombre cumulé d’actions annulées ou caduques 0 0

Actions attribuées gratuitement restantes en fi n d’exercice 2 415 47 582

(1) L’attribution gratuite d’actions est basée sur un mécanisme d’intéressement long terme à 3 ans. Plans basés sur le critère de 
rentabilité des capitaux employés d’un montant à l’objectif de 50 % du salaire ou de la rémunération fi xe et dont le bénéfi ce effectif 
est conditionné par la présence dans les effectifs à la date de versement du plan.

18.3 Autres informations sur les plans d’actions

               18.3.1 Montant de la charge comptabilisée au cours de 
l’exercice et de l’exercice précédent

Les boni et mali réalisés sur stock-options sont enregistrés 
dans le résultat exceptionnel.

Les levées d’options réalisées sur l’exercice n’ont pas généré 
de produit.

18.3.2 Passifs éventuels
Une provision pour risques et charges est constituée à la 
clôture du 30 juin 2018 pour 1 891 milliers d’euros (AGA 4, 5, 
6 et 7).

Cette provision est couverte par un produit à recevoir de 
même montant constaté en débiteurs divers (cf. note 1 et 
note 4).

Ce produit à recevoir correspond au montant qui sera 
refacturé aux fi liales qui ont pour salariés les bénéfi ciaires de 
plans d’actions gratuites.
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Renseignements concernant les filiales et participations

6.5 Renseignements concernant les fi liales 
et participations

(en milliers d’euros)

Nombre 
de titres 
détenus Devises Capital (1)

Capitaux 
propres 

autres 
que le 

capital et le 
résultat de 
l’exercice (1)

Quote-
part du 
capital 

détenue 
(en %)

Valeurs 
comptables 

des titres
Avances 

consenties 
par la 

société
Cautions 
données

Chiffre 
d’affaires 

hors 
taxe de 

l’exercice 
écoulé

Résultat 
du dernier 

exercice 
clos

Dividendes 
encaissés 

par la 
société au 

cours de 
l’exerciceSociétés Brute Nette

A/ Titres dont la valeur brute excède 1 % du capital de la société mère

1/  Filiales détenues 
à plus de 50 %

Bonduelle SA 2 348 048 EURO 234 806 408 460 100 592 429 592 429 35 950 30 145 30 049

2/  Participation 
détenue entre 
10 et 50 %

B/ Titres dont la valeur brute n’excède pas 1 % du capital de la société mère

1/ Filiales françaises

2/  Filiales 
étrangères

3/  Participations 
dans des sociétés 
françaises

(1) Dans la monnaie locale de la société.
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6.6 Résultats fi nanciers des cinq derniers exercices

(en milliers d’euros) 30/06/2014 30/06/2015 30/06/2016 30/06/2017 30/06/2018
Situation fi nancière en fi n d’exercice
Capital social 56 000 56 000 56 000 56 000 56 492

Nombre d’actions émises en unités 32 000 000 32 000 000 32 000 000 32 000 000 32 281 118

Résultat global des opérations effectuées

Revenus des fi liales 30 015 30 002 30 049 30 049 30 049

Chiffre d’affaires hors taxes

Bénéfi ce avant impôts, participation, 
amortissements et provisions 23 633 21 632 23 493 22 437 21 730

Impôts sur les bénéfi ces 58 (5 701) (2 187) (10 481) (311)

Participation des salariés

Bénéfi ce après impôts, participation, 
amortissements et provisions 24 210 27 739 24 538 32 438 22 218

Montant des bénéfi ces distribués 12 000 13 760 13 760 14 400 16 141

Résultat des opérations réduit a une seule action 
(en euros)

Bénéfi ce après impôts, participation, 
mais avant amortissements et provisions 0,74 0,85 0,80 1,03 0,68

Bénéfi ce après impôts, participation, 
amortissements et provisions 0,76 0,87 0,77 1,01 0,69

Dividende versé à chaque action 0,38 0,43 0,43 0,45 0,50

(1) Projet soumis à l’Assemblée Générale.

Proposition d’affectation du résultat
La Gérance propose à l’Assemblée Générale d’affecter le 
résultat de l’exercice soit 22 218 052,81 euros de la manière 
suivante :

 — bénéfi ce de l’exercice 22 218 052,81 €

 — report à nouveau 264 079 861,23 €

 — bénéfi ce distribuable 286 297 913,80 €

 — affectation à l’Associé commandité 222 180,53 €

 — dividende aux actionnaires 14 526 503,10 €

 — report à nouveau 271 549 230,17 €

Et d’approuver la distribution d’un dividende, au titre de 
l’exercice 201 7-2018, de 0,50 € par action, assortie d’une 
option de paiement du dividende en numéraire et/ou en 
actions, étant précisé que l’intégralité du montant ainsi 
distribué est éligible à la réfaction de 40 % mentionnée à 
l’article 158-3-2° du CGI.

Le dividende sera mis en paiement le 9 janvier 2019.
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Rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels

6.7 Rapport des Commissaires aux Comptes 
sur les comptes annuels

Exercice clos le 30 juin 2018
À l’Assemblée Générale de la société Bonduelle SCA,

I. O pinion
En exécution de la mission qui nous a été confi ée par votre Assem  blée Générale, nous avons effectué l’audit des comptes annuels 
de la société Bonduelle SCA relatifs à l’exercice clos le 30 juin 2018, tels qu’ils sont joints  au présent rapport.

Nous certifi ons que les  comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 
donnent une image fi dèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation fi nancière et du patrimoine de 
la société à la fi n de cet exercice.

L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au Comité des Comptes.

II. Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les éléments 
que nous avons collectés sont suffi sants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des Commissaires 
aux Comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont applicables, sur la période du 
1er juillet 2017 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par l’article 5, 
paragr aphe 1, du règlement (UE) n° 537/2014 ou par le Code de déontologie de la profession de Commissaire aux Comptes.

III. Justifi cation des appréciations – Points clés de l’audit
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du Code de commerce relatives à la justifi cation de nos appréciations, 
nous devons porter à votre connaissance les points clés de l’audit relatifs aux risques d’anomalies signifi catives qui, selon notre 
jugement professionnel, ont été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice, ainsi que les réponses que 
nous avons apportées face à ces risques.

Nous avons déterminé qu’il n’y avait pas de point clé de l’audit à communiquer dans notre rapport.

IV.  Vérifi cation du rapport de gestion et des autres documents 
adressés aux actionnaires

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifi cations 
spécifi ques prévues par la loi.
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Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents adressés aux actionnaires sur la situation 
fi nancière et les comptes annuels

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données 
dans le rapport de gestion de la Gérance et dans les autres documents adressés aux actionnaires sur la situation fi nancière et les 
comptes annuels.

Rapport sur le gouvernement d’entreprise

Nous attestons de l’existence, dans le rapport du Conseil de Surveillance sur le gouvernement d’entreprise, des informations 
requises par les articles L. 225-37-3 et L. 225-37-4 du Code de commerce.

Concernant les informations fournies en application des dispositions de l’article L. 225-37-3 du Code de commerce sur les 
rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux ainsi que sur les engagements consentis en leur faveur, nous avons 
vérifi é leur concordance avec les comptes ou avec les données ayant servi à l’établissement de ces comptes et, le cas échéant, 
avec les éléments recueillis par votre société auprès des sociétés contrôlant votre société ou contrôlées par elle. Sur la base de ces 
travaux, nous attestons l’exactitude et la sincérité de ces informations.

Concernant les informations relatives aux éléments que votre société a considéré susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre 
publique d’achat ou d’échange, fournies en application des dispositions de l’article L. 225-37-5 du Code de commerce, nous avons 
vérifi é leur conformité avec les documents dont elles sont issues et qui nous ont été communiqués. Sur la base de ces travaux, 
nous n’avons pas d’observation à formuler sur ces informations.

Autres informations
En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de participation et de contrôle 
et à l’identité des détenteurs du capital ou des droits de vote vous ont été communiquées dans le rapport de gestion.

V.  Informations résultant d’autres obligations légales et réglementaires

Désignation des Commissaires aux Compte

Deloitte & Associés
A été nommé Commissaire aux Comptes de la société 

Bonduelle SCA par l’Assemblée Générale 
du 7 décembre 2006

Au 30 juin 2018, le cabinet Deloitte était dans la 12e année 
de sa mission sans interruption.

Mazars
A été nommé Commissaire aux Comptes de la société 

Bonduelle SCA par l’Assemblée Générale 
du 20 décembre 1989

Au 30 juin 2018, le cabinet Mazars était dans la 29e année 
de sa mission sans interruption et dans la 20e année depuis 
que les titres de la société ont été admis aux négociations 

sur un marché réglementé.

VI.  Responsabilités de la Direction et des personnes constituant 
le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la Direction d’établir des comptes annuels présentant une image fi dèle conformément aux règles et principes 
comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d’anomalies signifi catives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d’évaluer la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.

Il incombe au Comité des Comptes de suivre le processus d’élaboration de l’information fi nancière et de suivre l’effi cacité 
des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l’audit interne, en ce qui concerne les 
procédures relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et fi nancière.

Les comptes annuels ont été arrêtés par la Gérance.
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VII.  Responsabilités des Commissaires aux Comptes relatives à l’audit 
des comptes annuels

Objectif et démarche d’audit
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 
annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies signifi catives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau 
élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie signifi cative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme signifi catives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou 
en cumulé, infl uencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du cCode de commerce, notre mission de certifi cation des comptes ne consiste pas à 
garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le Commissaire aux 
Comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre :

 — il identifi e et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies signifi catives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d’erreurs, défi nit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffi sants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifi cative provenant 
d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifi cative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsifi cation, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

 — il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afi n de défi nir des procédures d’audit appropriées en la 
circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’effi cacité du contrôle interne ;

 — il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables 
faites par la Direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;

 — il apprécie le caractère approprié de l’application par la Direction de la convention comptable de continuité d’exploitation et, 
selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude signifi cative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude signifi cative, il attire l’attention 
des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certifi cation avec réserve ou un refus de certifi er ;

 — il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels refl ètent les opérations et 
événements sous-jacents de manière à en donner une image fi dèle.

Rapport au Comité des Comptes
Nous remettons un rapport au Comité des Comptes qui présente notamment l’étendue des travaux d’audit et le programme 
de travail mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons également à sa connaissance, le cas 
échéant, les faiblesses signifi catives du contrôle interne que nous avons identifi ées pour ce qui concerne les procédures relatives 
à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et fi nancière.

Parmi les éléments communiqués dans le rapport au Comité des Comptes fi gurent les risques d’anomalies signifi catives, que nous 
jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice et qui constituent de ce fait les points clés de 
l’audit, qu’il nous appartient de décrire dans le présent rapport.

Nous fournissons également au Comité des Comptes la déclaration prévue par l’article 6 du règlement (UE) n° 537-2014 confi rmant 
notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu’elles sont fi xées notamment par les articles L. 822-10 à 
L. 822-14 du Code de commerce et dans le Code de déontologie de la profession de Commissaire aux Comptes. Le cas échéant, 
nous nous entretenons avec le Comité des Comptes des risques pesant sur notre indépendance et des mesures de sauvegarde 
appliquées.

Fait à Euralille et à Courbevoie, le 28 septembre 2018

Les Commissaires aux Comptes

 Deloitte & Associés
Pierre-Marie Martin

  Mazars
 Jean-Maurice El Nouchi
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6.8 Rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes sur les conventions 
et engagements réglementés

Assemblée générale d’approbation des comptes de l’exercice clos le 30 juin 2018 

 Aux Actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions et 
engagements réglementés.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques, les modalités 
essentielles ainsi que les motifs justifi ant de l’intérêt pour la société des conventions et engagements dont nous avons été avisés 
ou que nous aurions découverts à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien- fondé ni à 
rechercher l’existence d’autres conventions et engagements. Il vous appartient, selon les termes de l’article R.  226- 2 du code de 
commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et engagements en vue de leur approbation. 

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l’article R.  226- 2 du code de 
commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions et engagements déjà approuvés par l’assemblée 
générale.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la 
Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifi er la concordance 
des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 

Conventions et engagements soumis à l’approbation 
de l’Assemblée Générale
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention ni d’aucun engagement autorisé et conclu au cours de 
l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale en application des dispositions de l’article L.  226- 10 du code 
de commerce.

Conventions et engagements déjà approuvés 
par l’Assemblée Générale
En application de l’article R.  226- 2 du code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des conventions et engagements 
suivants, déjà approuvés par l’assemblée générale au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé.

Cautionnement par Bonduelle SCA d’un emprunt obligataire émis par Bonduelle SA 
(Ex Bonduelle SAS) (USPP 2010)
Personnes concernées : 

 — Bonduelle SA, dont Bonduelle SCA détient directement ou indirectement plus de 10% des droits de vote ;

 — Pierre & Benoît Bonduelle SAS, gérant de Bonduelle SCA et directeur général de Bonduelle SA.

Nature, objet et modalités  :  Les 3 août et 2 septembre 2010, Bonduelle SA a émis un emprunt obligataire aux Etats- Unis d’une 
durée de 12 ans par placement privé (USPP) en deux tranches d’un montant total de 165 millions de dollars. Bonduelle SCA s’est 
porté caution de cette émission. Ce cautionnement n’est pas rémunéré.
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Cautionnement par Bonduelle SCA d’un emprunt obligataire émis par Bonduelle SA 
(Ex Bonduelle SAS) (USPP 2017)
Personnes concernées : 

 — Bonduelle SA, dont Bonduelle SCA détient directement ou indirectement plus de 10% des droits de vote ;

 — Pierre & Benoît Bonduelle SAS, gérant de Bonduelle SCA et directeur général de Bonduelle SA.

Nature, objet et modalités :  Bonduelle SA a émis le 6 juillet 2017, un placement privé aux Etats Unis (USPP) réparti en deux tranches 
de respectivement 150 millions d’euros et 50 millions de dollars américains, d’une durée de dix ans. Bonduelle SCA s’est porté 
caution de cette émission. Ce cautionnement n’est pas rémunéré. 

 Ces conventions ont été réexaminées par votre Conseil de Surveillance lors de sa réunion du 28 septembre 2018. Constatant que 
les conditions économiques de ladite convention n’ont pas évolué, il n’y a pas lieu de la soumettre à nouveau à l’approbation de 
la prochaine Assemblée Générale.

 Fait à EuraLille et à Courbevoie, le 10 octobre 2018

Les Commissaires aux Comptes

Deloitte & Associés
Pierre-Marie Martin

Mazars
Jean-Maurice El Nouchi
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7.1 Renseignement concernant le capital

7.1.1 Historique du capital

Année Opération
Montant 
nominal Prime

Montants 
successifs du 

capital

Nombre 
cumulé 

d’actions
Au 01/01/1993
(en francs)

307 392 400 439 132

1995 Rachat de 68 068 actions (47 467 600) (95 295 200) 259 744 800 371 064

1997 Incorporation de réserves et élévation 
du nominal de 700 F à 760 F

22 263 840 282 008 640 371 064

Division du nominal de 760 F à 40 F 282 008 640 7 050 216

Absorption de Financière Bonduelle Dalle 
et création de 146 325 actions

5 853 000 6 303 103 287 861 640 7 196 541

Apport d’actions Bonduelle SA 
par le FCP Bonduelle Valeurs

10 372 880 14 938 800 298 234 520 7 455 863

Apport d’actions Bonduelle SA 
par des salariés et divers

7 142 720 10 675 640 305 647 240 7 641 181

1998 Émission de 358 819 actions 14 352 760 30 499 615 320 000 000 8 000 000

(en euros)
2001 Incorporation au capital d’une somme 

de 47 335 920 F prélevée sur le compte prime 
d’émission en vue de la conversion en euros

56 000 000 8 000 000

2005 Augmentation de capital suite à la fusion 
avec la société Montecourt

2 068 948 17 269 806,14 58 068 948 8 295 564

2005 Annulation des actions de la société reçues 
par elle au titre de sa fusion avec la société 
Montecourt

(2 068 948) (17 269 806,14) 56 000 000 8 000 000

2012 Augmentation de capital suite à la fusion 
avec la société L’Angevine

1 596 000 13 933 080 57 596 000 8 228 000

Augmentation de capital suite à la fusion 
avec la société La Houssaie

539 588 4 710 603,23 58 135 588 8 305 084

Augmentation de capital suite à la fusion 
avec la société La Marjolaine

646 170 5 641 043,42 58 781 758 8 397 394

Augmentation de capital suite à la fusion 
avec la société Pecarrère

359 464 3 138 125,23 59 141 222 8 448 746

Réduction de capital par annulation des actions 
propres de la société reçues au titre des fusions

3 124 709 (27 278 709,57) 56 016 513 8 002 359

Réduction de capital par annulation 
d’actions autodétenues

16 513 56 000 000 8 000 000

2013 Réduction de la valeur nominale de l’action par 
échange de chacune des actions ordinaires 
de 7 € existant actuellement contre 4 actions 
nouvelles de 1,75 € de valeur nominale chacune

56 000 000 32 000 000

2018 Augmentation de capital suite à la distribution 
d’un dividende de 0,45 € par action avec 
option consentie aux actionnaires, pour le 
paiement de leurs dividendes, soit en actions, 
soit en numéraire

491 956,50 56 491 956,50 32 281 118
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Renseignement concernant le capital

7.1.2 Montant du capital souscrit
Au 31 août 2018, le capital social est fi xé à 56 491 956,50 euros.

Il est divisé en 32 281 118 actions ordinaires de 1,75 euro chacune, 
entièrement libérées et de même catégorie représentant 
50 385 640 droits de vote théoriques et représentant 

49 847 820 droits de vote exerçables en Assemblée Générale. 
Cet écart est lié à 537 820 actions, privées de droit de vote.

Par ailleurs, il est précisé que l’écart entre le nombre d’actions 
et de droits de vote résulte de l’existence d’un droit de vote 
double.

7.1.3 Délégations et autorisations données à la Gérance en matière 
d’augmentation de capital

Nature de la résolution Date de l’AG

Durée de la 
délégation/

autorisation 
donnée à la 

Gérance
Date 

d’expiration Observation

Utilisation 
au cours des 

exercices 
précédents

Utilisation 
au cours de 

l’exercice 
2017-2018

Délégation de compétence donnée 
à la Gérance pour augmenter le capital 
par incorporation de réserves, bénéfi ces 
et/ou primes.
Maximum de 17,5 M€ en nominal (soit 
10 M d’actions soit 31,25 % du capital)*.

01/12/2016
(11e résolution) 26 mois 31/01/2019 - -

Délégation de compétence donnée 
à la Gérance pour émettre des actions 
ordinaires et/ou des actions ordinaires 
donnant accès à des actions ordinaires 
ou à l’attribution de titres de créance et/
ou des valeurs mobilières donnant accès 
à des actions ordinaires, avec maintien 
du droit préférentiel de souscription.
Maximum de 17,5 M€ en nominal (soit 
10 M d’actions soit 31,25 % du capital)*.

01/12/2016
(12e résolution) 26 mois 31/01/2019 - -

Délégation de compétence donnée 
à la Gérance pour émettre des actions 
ordinaires, et/ou des actions ordinaires 
donnant droit à l’attribution d’autres 
actions ordinaires ou titres de créance 
et/ou des valeurs mobilières donnant 
accès à des actions ordinaires, avec 
suppression du droit préférentiel 
de souscription par offre au public et/
ou en rémunération de titres dans le 
cadre d’une offre publique d’échange.
Maximum de 17,5 M€ en nominal (soit 
10 M d’actions soit 31,25 % du capital)*.
Plafond commun avec délégation qui suit.

01/12/2016
(13e résolution) 26 mois 31/01/2019 - -

Délégation de compétence donnée 
à la Gérance pour émettre des actions 
ordinaires donnant accès à des actions 
ordinaires ou à l’attribution de titres de 
créance et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès à des actions ordinaires, 
avec suppression du droit préférentiel 
de souscription par placement privé.
Maximum de 17,5 M€ en nominal (soit 
10 M d’actions soit 31,25 % du capital)*.
Maximum de 20 % du capital par an.
Plafond commun avec délégation 
qui précède.

01/12/2016
(14e résolution) 26 mois 31/01/2019 - -

* Au jour de l’Assemblée Générale.
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Nature de la résolution Date de l’AG

Durée de la 
délégation/

autorisation 
donnée à la 

Gérance
Date 

d’expiration Observation

Utilisation 
au cours des 

exercices 
précédents

Utilisation 
au cours de 

l’exercice 
2017-2018

Autorisation, en cas d’émission avec 
suppression du droit préférentiel 
de souscription, de fi xer, dans la 
limite de 10 % du capital par an, le 
prix d’émission, qui ne pourra être 
inférieur, au choix de la Gérance, 
soit à la moyenne des cours de 
clôture de l’action de la société sur 
le marché Euronext Paris constatée 
sur une période maximale de six mois 
précédant l’émission, soit au cours 
moyen pondéré de l’action de la société 
sur le marché Euronext Paris constaté 
lors des trois dernières séances de 
Bourse précédant l’émission avec une 
décote maximale de 15 %.

01/12/2016
(15e résolution) 26 mois 31/01/2019 - -

Autorisation d’augmenter le montant 
des émissions en cas de demandes 
excédentaires.

01/12/2016
(16e résolution) 26 mois 31/01/2019 - -

Délégation de compétence donnée 
à la Gérance pour augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires et/ou 
de valeurs mobilières donnant accès au 
capital, dans la limite de 10 % du capital 
en vue de rémunérer des apports en 
nature de titres de capital ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital.

07/12/2017
(13e résolution) 26 mois 07/02/2020 - -

Délégation de compétence donnée 
à la Gérance pour augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires et/
ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital avec suppression 
du droit préférentiel de souscription 
au profi t des adhérents d’un plan 
d’épargne d’entreprise en application 
des articles L. 3332-18 et suivants du 
Code du travail. Maximum de 3 % du 
montant du capital social atteint lors de 
la décision de la Gérance de réalisation 
de cette augmentation.

01/12/2016 
(17e résolution) 26 mois 31/01/2019 - -

Autorisation donnée à la Gérance 
en vue d’attribuer gratuitement des 
actions existantes et/ou à émettre 
aux membres du personnel salarié 
et/ou certains mandataires sociaux 
de la société ou des sociétés liées, 
renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription. Maximum 
de 3 % du capital social au jour de 
l’Assemblée étant précisé que le nombre 
total d’actions pouvant être attribuées 
gratuitement aux dirigeants mandataires 
de la société ne pourra dépasser 1 % du 
capital au sein de cette enveloppe.

03/12/2015
(13e résolution) 38 mois 02/02/2019 202 952 47 582
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Renseignement concernant le capital

Nature de la résolution Date de l’AG

Durée de la 
délégation/

autorisation 
donnée à la 

Gérance
Date 

d’expiration Observation

Utilisation 
au cours des 

exercices 
précédents

Utilisation 
au cours de 

l’exercice 
2017-2018

Autorisation donnée à la Gérance 
en vue d’octroyer des options de 
souscription et/ou d’achat d’actions 
aux membres du personnel salarié 
et/ou certains mandataires sociaux 
de la société ou des sociétés liées, 
renonciation des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription. 
Maximum de 3 % du capital social au 
jour de l’Assemblée étant précisé que 
le nombre total d’options pouvant être 
octroyées aux dirigeants mandataires 
de la société ne pourra donner droit 
à souscrire ou acheter un nombre 
d’actions supérieur à 1 % du capital au 
sein de cette enveloppe.

03/12/2015
(12e résolution) 38 mois 02/02/2019 - -

7.1.4 Capital potentiel

Tableau récapitulant les instruments dilutifs arrêté à la date du 31 août 2018

Instruments dilutifs

Nombre maximum 
d’actions susceptibles 

d’être émises

Dilution potentielle 
maximale 

(en % du capital)

 ACTIONS ATTRIBUÉES GRATUITEMENT 188 666 0,58  *

* Sur la base d’un capital de 32 281 118 actions.
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7.2 Actionnariat  – GRI  102-5

7.2.1 Répartition du capital et des droits de vote

Au 30 juin 2016

2016
Nombre 

d’actions %

Droits 
de vote 

théoriques %

Droits 
de vote 

exerçables 
en AG %

La Plaine SA (1) 7 155 904 22,36 % 14 311 808 28,60 % 14 311 808 28,90 %

Pierre et Benoît Bonduelle SAS (2) 2 379 220 7,44 % 4 064 256 8,12 % 4 064 256 8,21 %

Total Pierre et Benoît Bonduelle SAS 9 535 124 29,80 % 18 376 064 36,73 % 18 376 064 37,11 %

Autres actionnaires familiaux – Action de concert (3) 5 853 294 18,29 % 11 646 280 23,28 % 11 646 280 23,52 %

Sous-total Concert 15 388 418 48,09 % 30 022 344 60,00 % 30 022 344 60,63 %

Autres actionnaires familiaux – Non concertistes 2 014 559 6,30 % 4 012 136 8,02 % 4 012 136 8,10 %

Total actionnaires familiaux 17 402 977 54,39 % 34 034 480 68,02 % 34 034 480 68,73 %

Total Autodétention 521 756 1,63 % 521 756 1,04 % 0 0,00 %

Total FCPE 1 104 113 3,45 % 2 123 513 4,24 % 2 123 513 4,29 %

Total Public 12 971 154 40,53 % 13 355 826 26,69 % 13 355 826 26,98 %

TOTAL 32 000 000 100,00 % 50 035 575 100,00 % 49 513 819 100,00 %

(1) La Plaine SA est contrôlée par la société Pierre et Benoît Bonduelle SAS à hauteur de 53,33 %, le solde étant détenu par les 
actionnaires familiaux, dont aucun ne détient plus de 5 % du capital ni des droits de vote.

(2) La société Bonduelle a le statut de société en commandite par actions. L’Associé commandité est la SAS Pierre et Benoît Bonduelle 
dont les parts sont détenues par les actionnaires familiaux. La société Pierre et Benoît Bonduelle SAS est gérante de Bonduelle SCA.

(3) Personnes signataires du pacte pour la totalité des actions détenues.

Au 30 juin 2017

2017
Nombre 

d’actions %

Droits 
de vote 

théoriques %

Droits 
de vote 

exerçables 
en AG %

La Plaine SA (1) 7 155 904 22,36 % 14 311 808 28,62 % 14 311 808 28,90 %

Pierre et Benoît Bonduelle SAS (2) 2 379 220 7,44 % 4 064 256 8,13 % 4 064 256 8,21 %

Total Pierre et Benoît Bonduelle SAS 9 535 124 29,80 % 18 376 064 36,75 % 18 376 064 37,11 %

Autres actionnaires familiaux – Action de concert (3) 5 829 808 18,22 % 11 652 826 23,31 % 11 652 826 23,53 %

Sous-total Concert 15 364 932 48,02 % 30 028 890 60,06 % 30 028 890 60,64 %

Autres actionnaires familiaux – Non concertistes 1 969 197 6,15 % 3 895 014 7,79 % 3 895 014 7,86 %

Total actionnaires familiaux 17 334 129 54,17 % 33 923 904 67,85 % 33 923 904 68,50 %

Total Autodétention 473 180 1,48 % 473 180 0,95 % 0 0,00 %

Total FCPE 1 106 971 3,46 % 2 148 802 4,30 % 2 148 802 4,34 %

Total Public 13 085 720 40,89 % 13 455 344 26,90 % 13 455 344 27,16 %

TOTAL 32 000 000 100,00 % 50 001 230 100,00 % 49 528 050 100,00 %

(1) La Plaine SA est contrôlée par la société Pierre et Benoît Bonduelle SAS à hauteur de 53,33 %, le solde étant détenu par les 
actionnaires familiaux, dont aucun ne détient plus de 5 % du capital ni des droits de vote.

(2) La société Bonduelle a le statut de société en commandite par actions. L’Associé commandité est la SAS Pierre et Benoît Bonduelle 
dont les parts sont détenues par les actionnaires familiaux. La société Pierre et Benoît Bonduelle SAS est gérante de Bonduelle SCA.

(3) Personnes signataires du pacte pour la totalité des actions détenues.
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Au 30 juin 2018

2018
Nombre 

d’actions %

Droits 
de vote 

théoriques %

Droits 
de vote 

exerçables 
en AG %

La Plaine SA (1) 7 340 423 22,74 % 14 496 327 28,77 % 14 496 327 29,08 %

Pierre et Benoît Bonduelle SAS (2) 2 815 114 8,72 % 4 510 486 8,95 % 4 398 774 8,82 %

Total Pierre et Benoît Bonduelle SAS 10 155 537 31,46 % 19 006 813 37,72 % 18 895 101 37,90 %

Autres actionnaires familiaux – Action de concert (3) 5 875 549 18,20 % 11 727 784 23,27 % 11 727 784 23,53 %

Sous-total Concert 16 031 086 49,66 % 30 734 597 60,99 % 30 622 885 61,43 %

Autres actionnaires familiaux – Non concertistes 1 903 448 5,90 % 3 762 628 7,47 % 3 762 628 7,55 %

Total actionnaires familiaux 17 934 534 55,56 % 34 497 225 68,46 % 34 385 513 68,98 %

Total Autodétention 430 131 1,33 % 430 131 0,85 % 0 0,00 %

Total FCPE 1 088 566 3,37 % 2 145 852 4,26 % 2 145 852 4,30 %

Total Public 12 827 887 39,74 % 13 320 318 26,43 % 13 320 318 26,72 %

TOTAL 32 281 118 100 % 50 393 526 100 % 49 851 683 100 %

(1) La Plaine SA est contrôlée par la société Pierre et Benoît Bonduelle SAS à hauteur de 53,33 %, le solde étant détenu par les 
actionnaires familiaux, dont aucun ne détient plus de 5 % du capital ni des droits de vote.

(2) La société Bonduelle a le statut de société en commandite par actions. L’Associé commandité est la SAS Pierre et Benoît Bonduelle 
dont les parts sont détenues par les actionnaires familiaux. La société Pierre et Benoît Bonduelle SAS est gérante de Bonduelle SCA.

(3) Personnes signataires du pacte pour la totalité des actions détenues.

À la connaissance de la société, il n’existe pas d’autres actionnaires 
détenant directement ou indirectement, seul ou de concert, plus 
de 5 % du capital et des droits de vote. Il n’y a pas eu de variation 
signifi cative dans cette répartition depuis la clôture jusqu’à la date 
d’établissement du présent document. La société est contrôlée 
comme décrit ci-dessus. Les mesures prises en vue d’assurer que 
le contrôle n’est pas exercé de manière abusive sont :

 — la présence d’administrateurs indépendants au sein du 
Conseil d’Administration de la société Bonduelle SA ;

 — la présence de membres indépendants au sein du Conseil 
de Surveillance de la société Bonduelle SCA ;

 — la présence de comités spécialisés ;

 — l’existence d’un fl ottant signifi catif.

La société a réalisé une enquête EUROCLEAR sur 
les titres au porteur au 29 juin 2018. Cette étude a porté 
sur 10 044 actionnaires au porteur. 22 % du capital est détenu 
par des actionnaires au porteur résidant en France et DOM 
et 16 % du capital est détenu par des actionnaires au porteur 
résidant à l’étranger et TOM. Par ailleurs lorsque l’analyse est 
faite par type de détenteur, l’étude montre que 8 % du capital 
est détenu par des actionnaires au porteur particuliers et que 
30 % du capital est détenu par des investisseurs institutionnels.

7.2.2 Code de déontologie 
boursière

Fidèle à ses valeurs, le Groupe Bonduelle a adopté depuis de 
nombreuses années des règles de gouvernance et a adhéré 
en 2008 aux principes du Code de gouvernance Afep-Medef. 
Dans cet esprit, et en ligne avec les recommandations de 
l’AMF, le groupe a mis en place un Code de déontologie 
boursière en septembre 2011, lequel a été mis à jour en 2018, 
disponible sur le site www.bonduelle.com.

7.2.3 Pacte d’actionnaires

Accords entre actionnaires
Une première convention dite de blocage a été signée le 
26 mai 1998 par 102 actionnaires familiaux « souhaitant créer 
un noyau stable et durable ». Les signataires s’engageaient 
à bloquer pour une période de 10 ans une partie de leurs 
actions. Celle-ci a pris fi n le 26 mai 2008.

Un second accord qui a recueilli la signature de 144 actionnaires 
familiaux avait pour objet de réguler le volume des actions 
présentées sur le marché, d’assurer une continuité dans la 
gestion de la société et de maintenir l’affectio societatis au 
sein de l’actionnariat familial. Il a été signé le 27 mars 1998 
pour une durée de 5 ans et s’est poursuivi depuis d’année en 
année, toute partie pouvant dénoncer son adhésion un an 
avant chaque renouvellement.
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Un troisième accord, annulant et remplaçant les précédents 
accords et en aménageant certaines dispositions, a été mis en 
place en 2008 pour une durée initiale de 5 ans, renouvelable 
annuellement à l’expiration de cette période, avec faculté 
pour chaque partie de sortir de cet accord avec préavis d’un 
an. L’Autorité des marchés fi nanciers a considéré que les 
clauses de cet accord caractérisent une action de concert 
entre les signataires (1).

Compte tenu de ces accords, l’action de concert telle que 
constatée par l’Autorité des marchés fi nanciers représente au 
30 juin 2018 49,66 % du capital et 60,99 % des 50 393 526 droits 
de votes théoriques.

Franchissements de seuils
La société Pierre et Benoît Bonduelle SAS a déclaré avoir franchi 
en hausse, le 11 juillet 2017, directement et indirectement, 
par l’intermédiaire de la société La Plaine qu’elle contrôle, le 
seuil de 30 % du capital de la société Bonduelle et détenir, 
à cette date, directement et indirectement 9 635 124 actions 
Bonduelle représentant 18 476 064 droits de vote, soit 30,11 % 
du capital et 36,95 % des droits de vote de cette société. Ce 
franchissement de seuil résulte d’une acquisition d’actions 
Bonduelle hors marché. À cette occasion, le concert 
composé des actionnaires familiaux de la société Bonduelle 
n’a franchi aucun seuil et a précisé détenir, au 11 juillet 2017, 
15 464 932 actions Bonduelle représentant 30 128 890 droits 
de vote, soit 48,33 % du capital et 60,26 % des droits de vote 
de cette société (Avis AMF n° 217C2749 du 27 novembre 2017).

Dans le cadre de ce franchissement de seuil, L’Autorité 
des marchés fi nanciers a examiné, dans sa séance du 
12 décembre 2017, une demande de dérogation à l’obligation 
de déposer un projet d’offre publique visant les actions de la 
société Bonduelle, qui s’inscrit dans le cadre d’une évolution 
de l’actionnariat de cette société. En effet, la société Pierre 
et Benoît Bonduelle SAS a acquis, entre le 30 juin 2017 et le 
11 juillet 2017, 100 000 actions Bonduelle (dont 64 348 actions 
acquises le 11 juillet 2017). Au résultat de ces acquisitions, les 
actionnaires familiaux de la société Bonduelle détenaient, 
au 11 juillet 2017, 15 464 932 actions Bonduelle représentant 
30 128 890 droits de vote, soit 48,33 % du capital et 60,26 % 

des droits de vote. Par conséquent, la société Pierre et 
Benoît Bonduelle SAS a franchi en hausse, directement et 
indirectement, par l’intermédiaire de la société La Plaine 
SAS qu’elle contrôle, le seuil de 30 % du capital de la société 
Bonduelle, ce qui est générateur d’une obligation de dépôt 
d’un projet d’offre publique visant la totalité des titres de 
Bonduelle, conformément à l’article 234-2 du règlement 
général […]. Considérant que les actionnaires familiaux de la 
société Bonduelle détenaient préalablement aux acquisitions 
susvisées, 60,06 % des droits de vote de la société Bonduelle, 
soit la majorité des droits de vote de cette société, l’Autorité 
des marchés fi nanciers a octroyé la dérogation demandée sur 
le fondement réglementaire invoqué (Avis AMF n° 217C2910 
du 13 décembre 2017).

Dans sa séance du 15 mai 2018, l’Autorité des marchés 
fi nanciers a examiné une demande de dérogation à l’obligation 
de déposer un projet d’offre publique visant les actions de 
la société Bonduelle, qui s’inscrit également dans le cadre 
d’une évolution de l’actionnariat de cette société. En effet, 
la société Pierre et Benoît Bonduelle SAS a acquis, entre le 
11 juillet 2017 et le 26 avril 2018, directement et indirectement, 
par l’intermédiaire de la société La Plaine SA qu’elle contrôle, 
420 414 actions Bonduelle. Au résultat de ces acquisitions, les 
actionnaires familiaux de la société Bonduelle détenaient, 
au 26 avril 2018, 15 928 431 actions Bonduelle représentant 
30 602 032 droits de vote, soit 49,34 % du capital et 60,73 % 
des droits de vote. Par conséquent, les actionnaires familiaux 
de la société Bonduelle d’une part, et la société Pierre et 
Benoît Bonduelle SAS ont, entre le 11 juillet 2017 et le 26 avril 
2018, accru leurs participations en capital, initialement 
comprise entre 30 % et 50 %, de plus de 1 % sur moins de 
12 mois consécutifs, ce qui est générateur d’une obligation de 
dépôt d’un projet d’offre publique visant la totalité des titres 
de Bonduelle, conformément à l’article 234-5 du règlement 
général de l’AMF […]. Considérant que les actionnaires 
familiaux de la société Bonduelle détenaient préalablement 
aux acquisitions susvisées 60,26 % des droits de vote de 
la société Bonduelle, soit la majorité des droits de vote de 
cette société, l’Autorité des marchés fi nanciers a octroyé 
la dérogation demandée sur le fondement réglementaire 
invoqué (Avis AMF n° 218C0885 du 16 mai 2018).

(1) Avis AMF n°214C0595.
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Action Bonduelle et dividendes

7.3 Action Bonduelle et dividendes

7.3.1 Évolution du cours de Bourse

 Évolution du titre Bonduelle par rapport aux indices CAC 40 et CAC Mid & Small

(base 100, juillet 2017 )
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Données boursières

Cours de l’action 2014-2015 2015-2016 2016-2017 2017-2018
Plus haut (en euros) 26,52 27,- 33,94 47,50

Plus bas (en euros) 18,- 21,1 20,03 30,55

Dernier cours de l’exercice (en euros) 22,80 21,68 32,82 30,95

Capitalisation boursière au 30 juin (en millions d’euros) 729,60 693,76 1 050,24 999,1

Moyenne des échanges journaliers (en euros) 257 382 316 323 493 653 642 083

Place de cotation : Euronext Paris
Marché : Euronext valeurs locales
Type : Compartiment A
Code ISIN : FR 0000063935
Code Reuters : BOND.PA

Code Bloomberg : BON FP
Titres en circulation : 32 281 118
Indices : CAC Mid & Small, CAC All Shares, CAC Food Producers 
Éligible : SRD 

7.3.2 Dividendes
Dividendes mis en distribution au cours des 5 derniers exercices :

2013-2014 2014-2015 2015-2016 2016-2017 2017-2018
Dividende par action (éligible à la réfaction) (en euros) 0,375 0,43 0,43 0,45 0,50

Montant global du dividende versé (en milliers d’euros) 12 000 * 13 760 * 13 760 * 14 400 * 16 141 *

* Ce montant inclut le montant du dividende correspondant aux actions autodétenues non versé et affecté au compte report à nouveau.

La société a pour objectif de distribuer une fraction limitée de son bénéfi ce net favorisant ainsi l’autofi nancement de ses 
investissements et de sa croissance externe.
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Descriptif du programme de rachat d’actions

7.4 Descriptif du programme de rachat d’actions

Conformément aux dispositions du règlement délégué 
du 08/03/2016 complétant le règlement (UE) règlement 
européen n° 596/2014 du Parlement européen et du conseil 
par des normes techniques de réglementation concernant 
les conditions applicables aux programmes de rachat et aux 
mesures de stabilisation, le présent descriptif a pour objectif de 
décrire les fi nalités et les modalités du programme de rachat de 
ses propres actions par la société. Ce programme sera soumis 
à l’autorisation de l’Assemblée Générale du 6 décembre 2018. 
L’avis de réunion sera publié au BALO du 29 octobre 2018.

7.4.1 Répartition par objectifs 
des titres de capital 
détenus arrêtée à la date 
du 31 août 2018

Nombre de titres détenus de manière directe et indirecte : 
426 108 titres représentant 1,32 % du capital de la société.

Nombre de titres détenus répartis par objectifs :

 — animation du cours par l’intermédiaire d’un contrat de 
liquidité AMAFI : 16 013 ;

 — opérations de croissance externe : 151 842 ;

 — couverture d’options d’achat d’actions ou autre système 
d’actionnariat des salariés : 258 253 ;

 — couverture de valeurs mobilières donnant droit à 
l’attribution d’actions : 0 ;

 — annulation : 0.

7.4.2 Description détaillée 
du programme de rachat 
d’actions

 — Autorisation du programme  : Assemblée Générale du 
6 décembre 2018

 — Titres concernés : actions ordinaires

 — Part maximale du capital dont le rachat est autorisé : 10 % du 
capital (soit 3 228 111 actions à ce jour), étant précisé que cette 
limite s’apprécie à la date des rachats afi n de tenir compte des 
éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de 
capital pouvant intervenir pendant la durée du programme. 
Le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de cette 
limite correspond au nombre d’actions achetées, déduction 
faite du nombre d’actions revendues pendant la durée du 
programme dans le cadre de l’objectif de liquidité.

La société ne pouvant détenir plus de 10 % de son capital, 
compte tenu du nombre d’actions déjà détenues s’élevant 

au 31 août 2018 à 426 108 (soit 1,32 % du capital), le nombre 
maximum d’actions pouvant être achetées sera de 
2 802 003 actions (soit 8,68 % du capital) sauf à céder ou à 
annuler les titres déjà détenus.

 — Prix maximum d’achat : 60 euros

 — Montant maximal du programme : 193 686 660 euros

 — Modalités des rachats : Ces achats d’actions pourront être 
opérés par tous moyens, y compris par voie d’acquisition de 
blocs de titres, et aux époques que la Gérance appréciera.

La société se réserve le droit d’utiliser des mécanismes 
optionnels ou instruments dérivés dans le cadre de la 
réglementation applicable.

Tous pouvoirs seront donnés à la Gérance à l’effet de 
procéder aux opérations de rachat, d’arrêter les conditions et 
les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer toutes 
formalités, sous réserve de l’autorisation à conférer par 
l’Assemblée Générale des actionnaires du 6 décembre 2018.

 — Objectifs :

• d’assurer l’animation du marché secondaire ou la 
liquidité de l’action Bonduelle par l’intermédiaire d’un 
prestataire de service d’investissement au travers d’un 
contrat de liquidité conforme à la pratique admise par 
la réglementation, étant précisé que dans ce cadre, le 
nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la 
limite susvisée correspond au nombre d’actions achetées, 
déduction faite du nombre d’actions revendues ;

• de conserver les actions achetées et les remettre 
ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre 
d’opérations éventuelles de croissance externe ;

• d’assurer la couverture de plans d’options d’achat 
d’actions et/ou de plans d’actions attribuées 
gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfi ce des salariés 
et/ou des mandataires sociaux du groupe ainsi que 
toutes allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne 
d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au titre de 
la participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes 
autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou 
des mandataires sociaux du groupe ;

• d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant 
droit à l’attribution d’actions de la société dans le cadre 
de la réglementation en vigueur ;

• de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, 
conformément à l’autorisation conférée par l’Assemblée 
Générale des actionnaires en date du 7 décembre 2017 
dans sa douzième résolution à caractère extraordinaire.

 — Durée de programme  : 18 mois à compter de l’Assemblée 
Générale du 6 décembre 2018 soit jusqu’au 5 juin 2020.

Pour toute information :
fi nance@bonduelle.com
Tél. : (33) 03 20 43 60 60
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7.5 Renseignements de caractère général 
concernant la société

Dénomination sociale – GRI  102-1
Bonduelle

Siège social – GRI  102-3
« La Woestyne »

59173 – Renescure

Tél. : +33 (0)3 28 42 60 60

Siège administratif
Rue Nicolas Appert

BP 30173

59653 – Villeneuve d’Ascq

Forme juridique – GRI  102-5
Bonduelle est une société en commandite par actions, de 
nationalité française, régie par le Code de commerce.

Date de constitution et durée
La société a été constituée le 19 janvier 1972 pour une durée 
de 99 ans qui prendra fi n le 18 janvier 2071, sauf dissolution 
anticipée ou prorogation.

Numéro d’identifi cation
La société est inscrite au registre du commerce et des sociétés 
de Dunkerque sous le numéro 447 250 044.

Code APE : 6420 Z

Exercice social
Du 1er juillet au 30 juin de chaque année.

Objet social (article 2 des Statuts)

La société a pour objet, en France et dans tous pays :

 — la propriété et la gestion de toutes valeurs mobilières et 
droits sociaux émis par toutes les sociétés françaises ou 
étrangères ;

 — tous investissements fi nanciers et industriels ;

 — l’administration d’entreprises ;

 — et plus généralement, toutes opérations de toute nature 
susceptibles de contribuer à son développement.

La société peut réaliser toutes les opérations qui sont 
compatibles avec cet objet, s’y rapportent et/ou contribuent 
à sa réalisation.

Documents sociaux relatifs 
aux trois derniers exercices
Les Statuts, comptes et rapports, procès-verbaux 
d’Assemblées Générales et autres documents sociaux peuvent 
être consultés au siège social et au siège administratif.

Répartition statutaire 
des bénéfi ces (article 25 des Statuts)

L’Assemblée approuve les comptes de l’exercice écoulé, le 
cas échéant les comptes consolidés, et constate l’existence 
de bénéfi ces distribuables.

Dans la limite de son résultat distribuable, la société verse à 
l’Associé commandité une somme égale à 1 % du résultat net 
de l’exercice.

Si le résultat distribuable d’un exercice ne permet pas le 
versement de tout ou partie de la quote-part du résultat 
revenant à l’Associé commandité telle que défi nie ci-dessus, 
celle-ci sera cumulative et le solde impayé sera reporté sur le 
ou les exercices ultérieurs jusqu’à apurement complet.

Les sommes dues à l’Associé commandité seront versées 
aux époques et lieux désignés par la Gérance dans un délai 
maximum de neuf mois à compter de la clôture de l’exercice.

Après versement des sommes revenant à l’Associé 
commandité, le solde du bénéfi ce distribuable revient aux 
actionnaires. Son affectation est décidée par l’Assemblée 
Générale Ordinaire, sur proposition de l’Associé commandité.

Sur proposition du Conseil de Surveillance, l’Assemblée a la 
faculté d’accorder à chaque actionnaire pour tout ou partie du 
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dividende ou des acomptes sur dividende, une option entre 
le paiement en numéraire ou en actions, dans les conditions 
fi xées par la loi.

Sur proposition du Conseil de Surveillance, l’Assemblée 
Générale peut décider le prélèvement sur le solde des 
résultats revenant aux actionnaires des sommes qu’elle juge 
convenable de reporter à nouveau au profi t des actionnaires ou 
d’affecter à un ou plusieurs fonds de réserves extraordinaires, 
généraux ou spéciaux, non productifs d’intérêts, sur lesquels 
les Associés commandités n’ont, en cette qualité, aucun droit.

Sur proposition de l’Associé commandité, ce ou ces fonds de 
réserve peuvent, sur décision de l’Assemblée Ordinaire, être 
distribués aux actionnaires ou affectés à l’amortissement total 
ou partiel des actions. Les actions intégralement amorties 
sont remplacées par des actions de jouissance ayant les 
mêmes droits que les actions anciennes à l’exception du droit 
au remboursement du capital.

Ce ou ces fonds de réserve peuvent également être incorporés 
au capital.

Les dividendes sont mis en paiement aux époques et lieux 
désignés par la Gérance dans un délai maximum de neuf 
mois à compter de la clôture de l’exercice, sous réserve de la 
prolongation de ce délai par justice.

Assemblées Générales 
(article 23 des Statuts)

Les Assemblées Générales sont convoquées dans les 
conditions fi xées par la loi.

Leur réunion a lieu au siège social ou en tout autre endroit 
précisé dans l’avis de convocation.

Le droit de participer aux Assemblées Générales est 
subordonné, à l’enregistrement comptable des titres au 
nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son 
compte, dans les conditions prévues par la réglementation 
applicable, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus 
par la société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus 
par l’intermédiaire habilité.

Peuvent également assister aux Assemblées toutes personnes 
invitées par la Gérance ou par le Président du Conseil de 
Surveillance.

L’Associé commandité est représenté par l’un de ses 
représentants légaux ou par toute personne, actionnaire ou 
non, mandatée par l’un de ceux-ci.

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la 
majorité, les actionnaires qui participent à l’Assemblée par 
visioconférence ou par des moyens de télécommunication 
permettant leur identifi cation et conformes à la 
réglementation en vigueur, lorsque la Gérance décide 
l’utilisation de tels moyens de participation, antérieurement à 
la convocation de l’Assemblée Générale.

Les Assemblées sont présidées par le Président du Conseil 
de Surveillance ou, à son défaut, par le Vice-Président de ce 
conseil ou, encore à défaut, par la Gérance.

Les Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires, 
statuant dans les conditions prévues par la loi, exercent leurs 
fonctions conformément à celle-ci.

Sauf pour la nomination et la révocation des membres du 
Conseil de Surveillance, la nomination et la révocation des 
Commissaires aux Comptes et l’approbation des conventions 
soumises à autorisation, aucune décision des Assemblées 
n’est valablement prise si elle n’est pas approuvée par écrit par 
l’Associé commandité au plus tard à la clôture de l’Assemblée 
ayant voté la décision en cause.

La Gérance de la société a tous pouvoirs pour constater cette 
approbation ; elle annexe le document la comportant au 
procès-verbal de l’Assemblée concernée.

Répartition du capital – 
Franchissement de seuils 
statutaires (article 11 des Statuts)

Toute personne physique ou morale, agissant seule ou de 
concert, qui vient à posséder un nombre d’actions ou de droits 
de vote représentant plus de l’un des seuils fi xés par la loi doit 
respecter les obligations d’information prévues par celle-ci 
dans le délai imparti. La même information est également 
donnée lorsque la participation en capital ou en droits de vote 
devient inférieure aux seuils légaux.

En outre, toute personne physique ou morale qui, seule ou 
de concert, vient à détenir ou cesse de détenir, de quelque 
manière que ce soit, une fraction égale à 2 % ou 4 % du capital 
ou des droits de vote, est tenue d’informer la société dans 
un délai de 15 jours à compter du franchissement de l’un 
de ces seuils, du nombre d’actions, de valeurs mobilières 
donnant accès au capital et des droits de vote qui y sont 
attachés, qu’elle détient. Pour l’application de cette obligation 
statutaire, les seuils de participation sont déterminés dans les 
mêmes conditions que les seuils de participation légaux.

En cas de non-respect de l’obligation statutaire, les actions 
excédant la fraction non déclarée sont privées du droit de 
vote pour toute Assemblée d’actionnaires qui se tiendrait 
jusqu’à l’expiration d’un délai de deux ans suivant la date de 
régularisation, à la demande, consignée dans le procès-verbal 
de l’Assemblée Générale, d’un ou plusieurs actionnaires 
détenant 5 % au moins du capital social.

Pour plus d’informations sur la répartition du capital : se 
reporter au tableau 7.2.1 « Répartition du capital et des droits 
de vote ».
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Droit de vote double (instauré par 

l’Assemblée Générale Mixte du 24 octobre 1997 

dans sa 10e résolution à caractère extraordinaire – 

article 12 des Statuts)

Les titulaires d’actions nominatives entièrement libérées, 
inscrites à leur nom depuis plus de trois ans bénéfi cieront d’un 
droit de vote double. Ce droit de vote double s’appliquera à 
l’occasion de toutes les Assemblées Générales Ordinaires ou 
Extraordinaires.

Par ailleurs, les dispositions légales concernant le droit de 
vote double sont rappelées ci-après :

 — en cas d’augmentation du capital par incorporation de 
réserves, bénéfi ces ou primes d’émission, le droit de vote 
double peut être conféré, dès leur émission, aux actions 
nominatives attribuées gratuitement à un actionnaire à 
raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéfi cie de ce 
droit. (article L. 225-123 du Code de commerce) ;

 — toute action convertie au porteur ou transférée en propriété 
perd le droit de vote double attribué en application de 
l’article L. 225-123. Néanmoins, le transfert par suite de 
succession, de liquidation de communauté de biens entre 
époux ou de donation entre vifs au profi t d’un conjoint 
ou d’un parent au degré successible ne fait pas perdre le 
droit acquis et n’interrompt pas le délai mentionné au 
premier alinéa de l’article L. 225-123. Il en est de même, sauf 
stipulation contraire des Statuts de la société ayant attribué 
le droit de vote double, en cas de transfert par suite d’une 
fusion ou d’une scission d’une société actionnaire.

La fusion ou la scission de la société est sans effet sur le droit 
de vote double qui peut être exercé au sein de la ou des 
sociétés bénéfi ciaires, si les Statuts de celles-ci l’ont institué. 
(article L. 225 124 du Code de commerce).

Répartition des droits 
de vote entre usufruitier et 
nu propriétaire (article 12 des Statuts)

Les Statuts prévoient actuellement sauf convention contraire 
notifi ée à la société, en cas de démembrement de la propriété 
des actions, le droit de vote attaché à l’action appartient au 
nu-propriétaire, sauf pour les décisions collectives relatives 
à l’affectation des bénéfi ces de la société pour lesquelles il 
appartient à l’usufruitier.

Cependant, les titulaires d’actions dont la propriété est 
démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre 
répartition pour l’exercice du droit de vote aux Assemblées 
Générales. Dans ce cas, ils devront porter leur convention à 
la connaissance de la société par lettre recommandée avec 
accusé de réception, adressée au siège social à l’attention 
de la Gérance, la société étant tenue de respecter cette 
convention pour toute décision collective qui interviendrait 
après l’expiration d’un délai d’un mois suivant la première 

présentation de la lettre recommandée avec accusé de 
réception, la mention de la poste faisant foi de la date de 
première présentation.

Nonobstant les dispositions ci-dessus, le nu-propriétaire a le 
droit de participer à toutes les décisions collectives d’associés.

Identifi cation des titres 
au porteur (article 9 des Statuts)

La société peut, à tout moment, conformément aux dispositions 
légales et réglementaires, demander au dépositaire central 
d’instruments fi nanciers des renseignements lui permettant 
d’identifi er les détenteurs de titres au porteur conférant, 
immédiatement ou à terme, le droit de vote aux Assemblées, 
ainsi que la quantité de titres détenus par chacun d’eux et, 
le cas échéant, les restrictions dont les titres peuvent être 
frappés.

Gérance (article 15 des Statuts)

La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, 
Associés commandités ou étrangers à la société. Dans le cas 
de plusieurs gérants, toute disposition des présents Statuts 
visant le « gérant » s’applique à chacun d’eux, qui peuvent agir 
ensemble ou séparément.

Le gérant peut être une personne physique ou une personne 
morale y compris l’Associé commandité lui-même.

Les fonctions du ou des gérants personnes physiques ont une 
durée de trois exercices qui expirent à l’issue de l’Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle statuant sur les comptes du 
2e exercice suivant celui au cours duquel est intervenue 
la désignation de gérant. Les fonctions du ou des gérants 
personnes morales ont une durée indéterminée.

Au cours de l’existence de la société, la nomination du ou 
des gérants est de la compétence exclusive de l’Associé 
commandité.

Les fonctions du gérant prennent fi n par le décès, l’incapacité, 
l’interdiction, le redressement ou la liquidation judiciaire, la 
révocation, la démission ou le dépassement de l’âge de 75 ans.

La société n’est pas dissoute en cas de cessation des fonctions 
d’un gérant pour quelque cause que ce soit.

Le gérant qui démissionne doit prévenir l’Associé commandité 
et le Conseil de Surveillance six mois au moins à l’avance, par 
lettre recommandée, ceci sauf réduction de ce délai accordée 
par l’Associé commandité après avoir recueilli l’avis motivé du 
Conseil de Surveillance.

La révocation de tout gérant est prononcée par l’Associé 
commandité.
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Pouvoirs de la Gérance 
(article 16 des Statuts)

Rapports avec les tiers
La Gérance est investie des pouvoirs les plus étendus pour 
agir en toutes circonstances au nom de la société. Elle les 
exerce dans les limites de l’objet social et sous réserve de ceux 
expressément attribués par la loi au Conseil de Surveillance et 
aux Assemblées Générales d’actionnaires.

Rapports entre les associés
Dans les rapports entre les associés, la Gérance détient les 
pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes de gestion 
dans l’intérêt de la société et dans le respect des pouvoirs 
attribués par les présents Statuts à l’Associé commandité à 
l’article « Responsabilité et pouvoirs de l’Associé commandité » 
et au Conseil de Surveillance à l’article « Pouvoirs du Conseil 
de Surveillance ».

Délégations
La Gérance peut procéder, sous sa responsabilité, à toutes 
délégations de pouvoirs qu’elle juge nécessaire au bon 
fonctionnement de la société et de son groupe.

Elle peut procéder, avec l’accord de l’Associé commandité, à 
une délégation générale, comportant ou non des limitations, 
à un ou plusieurs cadres de la société qui prennent alors le 
titre de Directeur général.

Rémunération de la Gérance 
(article 17 des Statuts)

La rémunération statutaire annuelle brute de la Gérance est 
composée de deux éléments :

 — une rémunération égale à 1,5 % du bénéfi ce net consolidé 
part du groupe de l’exercice précédent ;

 — une rémunération complémentaire égale à 1 % du bénéfi ce 
net consolidé part du groupe de l’exercice précédent, dès 
lors que celui-ci est supérieur à 1,5 % du chiffre d’affaires 
net consolidé.

Elle est payable par mensualités d’égal montant.

Cette rémunération est répartie entre les gérants par parts 
égales, sauf accord contraire entre eux.

Toutefois, si un ou plusieurs gérants sont des personnes 
morales, l’intégralité de la rémunération sera versée à ce seul 
ou à ces seuls gérants personnes morales par parts égales 
sauf accord contraire entre eux.

Toute rémunération supplémentaire de la Gérance doit être 
décidée par l’Assemblée Générale Ordinaire avec l’accord de 
l’Associé commandité.

Conseil de Surveillance 
(article 18 des Statuts)

La société est dotée d’un Conseil de Surveillance composé de 
3 à 18 membres, choisis parmi les actionnaires n’ayant ni la 
qualité d’Associé commandité, ni celle de représentant légal 
de l’Associé commandité, ni celle de dirigeant de Pierre et 
Benoît Bonduelle SAS.

Les membres du Conseil de Surveillance peuvent être des 
personnes physiques ou morales.

Les personnes morales doivent, lors de leur nomination, 
désigner un représentant permanent qui est soumis aux 
mêmes conditions et obligations et qui encourt les mêmes 
responsabilités que s’il était membre du Conseil de Surveillance 
en son nom propre, sans préjudice de la responsabilité 
solidaire de la personne morale qu’il représente. Ce mandat 
de représentant permanent lui est donné pour la durée de 
celui de la personne morale qu’il représente.

Si la personne morale révoque le mandat de son représentant, 
elle est tenue de notifi er cette révocation à la société, sans 
délai, par lettre recommandée, ainsi que l’identité de son 
nouveau représentant permanent. Il en est de même en 
cas de décès, démission ou empêchement prolongé du 
représentant permanent.

Les membres du Conseil de Surveillance sont nommés ou 
leurs mandats renouvelés par l’Assemblée Générale Ordinaire 
des actionnaires. L’Associé commandité peut, à tout moment, 
proposer la nomination d’un ou plusieurs nouveaux membres 
du Conseil de Surveillance.

Le Conseil de Surveillance est renouvelé par tiers tous les 
trois ans au cours d’une Assemblée Générale Ordinaire 
Annuelle. Toute nomination, qu’elle intervienne au titre du 
remplacement d’un membre du Conseil de Surveillance ou 
non, est faite jusqu’au prochain renouvellement du Conseil de 
Surveillance relatif au mandat en question.

Nul ne peut être nommé membre du Conseil de Surveillance 
si, ayant dépassé l’âge de 75 ans, sa nomination a pour effet 
de porter à plus du tiers le nombre des membres ayant 
dépassé cet âge.

Les membres du Conseil de Surveillance ne sont révocables 
par décision de l’Assemblée Générale Ordinaire que sur 
proposition faite pour juste motif conjointement par l’Associé 
commandité et le Conseil de Surveillance.

En cas de vacance par décès ou démission d’un ou plusieurs 
membres du Conseil de Surveillance, ce dernier peut pourvoir 
au remplacement à titre provisoire, dans le délai de trois mois 
à compter du jour où se produit la vacance.

Toutefois, s’il ne reste pas plus de deux membres du Conseil 
de Surveillance en fonction, le ou les membres en fonction, 
ou, à défaut, le gérant ou le ou les Commissaires aux Comptes, 
doivent convoquer immédiatement l’Assemblée Générale 
Ordinaire des actionnaires à l’effet de compléter le conseil.
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Délibération du Conseil 
de Surveillance |(article 19 des Statuts)

Le Conseil de Surveillance nomme, parmi ses membres, un 
Président, personne physique et un Vice-président.

Il désigne un secrétaire qui peut être choisi en dehors de son 
sein.

En cas d’absence du Président, le Vice-président remplit ses 
fonctions.

Le Conseil de Surveillance se réunit sur convocation de son 
Président ou de la Gérance aussi souvent que l’intérêt de 
la société l’exige et au moins deux fois par an, soit au siège 
social, soit en tout autre endroit indiqué dans la convocation.

Les convocations sont faites par tous moyens établissant 
preuve en matière commerciale, 7 jours ouvrables au moins 
avant la réunion. Ce délai peut être réduit avec l’accord 
unanime du Président du Conseil de Surveillance ou du Vice-
président, de l’Associé commandité et du gérant.

Tout membre du Conseil de Surveillance peut donner, par tous 
moyens établissant preuve en matière commerciale, mandat 
à l’un de ses collègues pour le représenter à une séance du 
conseil. Chaque membre ne peut disposer au cours d’une 
même séance, que d’une seule procuration. Ces dispositions 
sont applicables au représentant permanent d’une personne 
morale membre du Conseil de Surveillance.

Le Conseil de Surveillance ne délibère valablement que 
si la moitié au moins de ses membres sont présents ou 
représentés.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des 
membres présents ou représentés.

Le règlement intérieur peut prévoir que sont réputés présents 
pour le calcul du quorum et de la majorité les membres du 
Conseil de Surveillance qui participent à la réunion par des 
moyens de visioconférence ou de télécommunication dans 
les conditions fi xées par la législation et la réglementation 
applicable aux sociétés anonymes.

Le gérant doit être convoqué et peut assister aux séances du 
Conseil de Surveillance, mais sans voix délibérative.

Les délibérations du Conseil de Surveillance sont constatées 
par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
paraphé, et signés par le Président et le secrétaire.

Pouvoirs du Conseil 
de Surveillance (article 20 des Statuts)

Le Conseil de Surveillance exerce le contrôle permanent de 
la gestion de la société. Il dispose, à cet effet, des mêmes 
pouvoirs que les Commissaires aux Comptes et est saisi, en 
même temps que ceux-ci, des mêmes documents. De plus la 
Gérance doit lui remettre, au moins une fois l’an, un rapport 
détaillé sur l’activité de la société.

Le Conseil de Surveillance peut émettre des avis auprès de la 
Gérance sur toutes questions d’intérêt général pour le Groupe 
Bonduelle et sur la proposition d’affectation du bénéfi ce à 
l’Assemblée Générale.

Le Conseil de Surveillance fait chaque année à l’Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle des actionnaires un rapport dans 
lequel il signale, s’il y a lieu, les irrégularités et inexactitudes 
relevées dans les comptes de l’exercice et commente la 
gestion de la société.

Ce rapport est mis, ainsi que les autres documents prévus par 
la loi, à la disposition des actionnaires qui peuvent en prendre 
connaissance au siège social, à compter de la convocation de 
l’Assemblée Générale.

Le Conseil de Surveillance peut convoquer l’Assemblée 
Générale des actionnaires toutes les fois qu’il le juge 
convenable.

Les fonctions du Conseil de Surveillance n’entraînent aucune 
immixtion dans la Gérance, ni aucune responsabilité à raison 
des actes de la gestion et de leurs résultats.

Rémunération du Conseil 
de Surveillance (article 21 des Statuts)

Il peut être alloué au Conseil de Surveillance, sur proposition 
de l’Associé commandité, une rémunération annuelle à titre 
de jetons de présence, dont le montant est déterminé par 
l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires et demeure 
maintenu jusqu’à décision contraire de cette Assemblée.

Le conseil répartit ces jetons de présence entre ses membres 
dans les proportions qu’il juge convenables.

Modifi cation des droits 
des actionnaires
Les droits des actionnaires peuvent être modifi és dans les 
conditions prévues par la réglementation en vigueur.

Modifi cation du capital social
Le capital social peut être modifi é dans les conditions prévues 
par la réglementation en vigueur.

Éléments de changement 
de contrôle
Les Statuts ne contiennent pas de dispositions pouvant 
avoir pour effet de retarder, de différer ou d’empêcher un 
changement de contrôle.



BONDUELLE           DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 2017-2018 269

LE GROUPE 
BONDUELLE

RESPONSABILITÉ 
SOCIÉTALE

D'ENTREPRISE

RAPPORT SUR 
LE GOUVERNEMENT 

D’ENTREPRISE

RAPPORT DE 
LA GÉRANCE 

COMPTES 
CONSOLIDÉS

COMPTES 
SOCIAUX

INFORMATIONS 
SUR LA SOCIÉTÉ 
ET SON CAPITAL

INFORMATIONS 
COMPLÉMENTAIRES

7

Renseignements de caractère général concernant la société

Historique du groupe

1853-1926

Les origines : la naissance d’une légende
L’entreprise a deux fondateurs : Louis Bonduelle-Dalle (1802-
1880) et Louis Lesaffre-Roussel (1802-1869). Tous deux sont 
issus d’une famille du Nord d’origine paysanne.

En 1853, les deux hommes décident de créer une distillerie de 
grains et de genièvre à Marquette-lez-Lille.

En 1862, ils achètent une ferme située à Renescure qui sera 
transformée en distillerie d’alcools de grains.

1926-1946

Les débuts de la conserverie
En 1926, une première batteuse à pois et des autoclaves sont 
installés dans la ferme familiale de la Woestyne.

Bonduelle met en boîte 20 hectares de petits pois, ce qui 
correspond à une production d’environ 120 tonnes par an.

Dès 1936, l’exploitation agricole est portée à 230 hectares et la 
conserverie s’agrandit sensiblement.

1947-1962

De l’artisanat à l’industrie : une marque à l’écoute 
des consommateurs
Au lendemain de la guerre, les affaires reprennent vite. 
La société Bonduelle s’affranchit du réseau commercial 
d’un confrère, La Rochefortaise qui assurait jusque-là la 
commercialisation de ses produits, et lance sa propre marque.

En 1957, Bonduelle décide de mettre en boîte un mélange 
de petits pois et de carottes. Cette grande première dans 
l’univers de la conserve va asseoir la réussite commerciale de 
l’entreprise.

1963-1974

Une période de forte expansion
En 1968, une nouvelle prouesse technologique est réalisée : 
la surgélation des légumes qui va connaître par la suite un 
énorme succès.

Fin des années soixante et début des années soixante-dix, 
des fi liales européennes sont créées : 1969, l’Allemagne, 1972, 
l’Italie et 1973, l’Angleterre, d’autres pays suivront.

Ainsi en 1973, Bonduelle réalise plus de la moitié de son chiffre 
d’affaires à l’export.

1975-1984

L’ère du redéploiement : au-delà de la Picardie
Bonduelle entreprend des projets de développement qui 
l’amènent à s’implanter dans le Sud-Ouest, l’Oise, puis la 
Belgique.

Cette extension géographique conduit l’entreprise à investir 
dans deux nouveaux domaines : le maïs et les champignons.

En 1980, Bonduelle se porte acquéreur de Marie-Thumas, 
principal conserveur belge de légumes, et marque leader et 
centenaire sur ce marché.

En 1983, sa capacité de production est optimisée : 
350 000 tonnes de conserves et 9 000 tonnes de surgelés. 
Sa position de leader européen en légumes transformés est 
bien solide !

1985-1993

À la conquête de l’Europe
Création d’une fi liale espagnole en 1986, en 1988, c’est le tour 
du Portugal.

Fin 1989, Bonduelle acquiert Cassegrain.

La conquête de l’Est est engagée : l’ex-RDA, la République 
tchèque, puis bientôt la Pologne en 1992 rejoignent le large 
club des pays où sont vendus des produits Bonduelle.

En 1986, les usines de Renescure et de Bordères obtiennent 
la certifi cation ISO 9002, les autres sites industriels du groupe 
suivront rapidement.

1994-1999

Croissance en Europe et hors Europe, le frais 
3e métier du groupe et introduction en Bourse
En 1995, la marque opte pour une identité visuelle symbole 
de renouveau : un soleil rayonnant et une frange de verdure, 
évoquant la nature, le plaisir et le bien-être.

L’ouverture d’une fi liale commerciale au Brésil en 1994, 
l’Argentine découvre les produits en 1996 et début du 
développement en Russie.

Bonduelle élargit son savoir-faire à une nouvelle technologie : 
le légume frais élaboré. Une participation majoritaire est prise 
dans Salade Minute.

En 1998, lancement de la marque Bonduelle en frais en France 
et signature d’un accord de partenariat avec Cielo e Campo, 
le numéro 2 de la 4e gamme en Italie. En juin 1999, les légumes 
4e gamme à la marque Bonduelle feront leur apparition dans 
les linéaires italiens.

Au printemps 1998 le groupe est introduit en au second 
marché de la Bourse de Paris.
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En novembre 1999, Bonduelle participe à la restructuration 
de la profession des conserveurs de légumes en France 
et reprend les actifs d’Avril/Cirio France (Marques De 
Distributeurs en France).

Pour développer son image, en octobre 1999, Bonduelle 
décide de construire un multicoque et choisit le skipper 
breton Jean Le Cam pour se lancer dans la voile, univers aux 
valeurs en phase avec celles de Bonduelle : naturalité, bien-
être, technologie, dynamisme.

2000 À 2012

Croissance et développement continu

2000
 — Organisation du groupe en fédération de fi liales ;

 — Prise de contrôle de Cielo e Campo (Frais, Italie), déjà 
partenaire depuis 1998 ;

 — Création de Bonduelle Frische (Frais, Allemagne).

2001
 — Fusion Cielo e Campo/Ortobell (n° 1 italien du Frais) qui 
apporte ses 2 usines de San Paolo d’Argon (Bergame) et 
Battipaglia en construction (Salerne).

2003
 — Rachat de Vita, leader du marché du légume frais 4e gamme 
en Allemagne et de ses usines de Reutlingen et de 
Wanzleben ;

 — 150e anniversaire ;

 — Acquisition de l’usine de Békéscsaba en Hongrie ;

 — Acquisition de Michel Caugant – Création d’une 6e fi liale ;

 — Sponsoring sportif : lancement du programme de 
construction d’un monocoque et participation en 2004 au 
Vendée Globe Challenge.

2004
 — Démarrage de l’usine de Novotitarovskaya en Russie.

2006-2007

À la conquête de l’Amérique du Nord
Le Groupe Bonduelle a acquis, en juin 2006, une participation 
minoritaire chez son confrère Aliments Carrière, leader 
canadien des légumes en conserve et des légumes surgelés.

2007-2008
Le 12 juillet 2007, le Groupe Bonduelle prend le contrôle 
à 100 % du leader canadien des légumes en conserve et 
surgelés. Cette acquisition permet au Groupe Bonduelle de 
s’implanter durablement sur le continent nord-américain.

2008-2009
Novembre 2008, acquisition de la société belge de production 
et de commercialisation de conserves La Corbeille, spécialisée 
dans les marques de distributeurs en Europe du Nord.

2009-2010

Bonduelle, leader européen du champignon transformé
Le groupe procède sur l’exercice à l’acquisition du groupe 
France Champignon, leader européen du champignon 
transformé (environ 200 millions d’euros de chiffre d’affaires).

France Champignon produit et commercialise des 
champignons sous toutes les formes (conserve, frais, 
pasteurisé ou déshydraté) et de toute nature (champignons 
de Paris et champignons sylvestres) en Europe.

2010-2011

Déploiement au brésil
Implantation industrielle et développement commercial 
au Brésil
Le groupe est présent au Brésil depuis le milieu des années 
1990 tant en conserve qu’en surgelé sur la base essentiellement 
de produits importés et dispose de positions commerciales 
fortes et d’une notoriété importante.

L’implantation industrielle, effective en septembre 2010, 
comprend la construction d’une unité de production de 
conserves, principalement en pois et maïs, dans la région de 
Brasilia. Cette zone bénéfi cie de conditions climatologiques 
favorables permettant d’envisager des productions sur une 
période étendue de l’année, réduisant ainsi les capitaux 
nécessaires (outil de production et portage des stocks).

La commercialisation des produits locaux a démarré en 
novembre 2010, la production ayant elle commencé en 
septembre 2010.

2011-2012

3 acquisitions qui accentuent l’internationalisation 
du groupe
Le groupe annoncé au 2e semestre de l’exercice 2011-2012 
trois acquisitions en Hongrie, Russie et États-Unis.

En Hongrie et en Russie, les acquisitions des actifs industriels 
de Kelet-Food et des actifs commerciaux et agro-industriels 
de Cecab permettent de sécuriser l’approvisionnement des 
marchés à forte croissance en Europe centrale et orientale, en 
y renforçant la présence commerciale du groupe.

Aux États-Unis, l’acquisition des actifs surgelés d’Allens 
permet à la Filiale Bonduelle Amérique du Nord d’accentuer sa 
présence aux États-Unis et de devenir un acteur de référence 
dans cette technologie en Amérique du Nord.
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2012 à aujourd’hui

VegeGo! Une ambition pour 2025
En 2012, Bonduelle a initié une nouvelle phase de son 
développement et défi ni une vision pour le groupe en 2025. 
Une démarche, impliquant les actionnaires familiaux, les 
membres du Comité Exécutif, 300 managers et des experts 
extérieurs au groupe, a abouti fi n 2012 au lancement du projet 
VegeGo!.

Plan de transformation visionnaire et fédérateur, VegeGo! 
a pour ambition de faire du Groupe Bonduelle « Le référent 
mondial qui assure le bien-vivre par l’alimentation végétale », 
assumant pleinement ses responsabilités vis-à-vis de ses 
actionnaires, ses collaborateurs, ses partenaires, ses clients et 
l’environnement.

Organisé depuis 2013 en business units dédiées chacune à 
un couple technologie/géographie, le groupe favorise ainsi 
l’autonomie et l’agilité des entités opérationnelles en charge 
de l’exécution de la stratégie de développement.

2012-2016

Activités et rentabilités records
Désormais internationalisé à raison d’un tiers de ses ventes 
en France, un tiers en Europe hors de France et un tiers hors 
Europe, Bonduelle fête en 2012-2013 ses 160 ans d’histoire 
agro-industrielle et 15 ans de présence sur les marchés 
fi nanciers. Le groupe atteint en 2014-2015 un record historique 
de chiffre d’affaires et de résultat opérationnel courant, record 
qu’il surpasse en 2015-2016 à taux de change constants.

2016-2017

Une étape clé de VegeGo!
En mars 2017, Bonduelle acquiert le leader américain des 
salades Snacking Ready Pac Foods qui devient la 5e business 
unit dénommée Bonduelle Fresh Americas. Activité en forte 
croissance, renforçant son internationalisation, économe en 
capitaux, cette acquisition transforme le profi l du groupe 
faisant des États-Unis  le premier pays d’activité et du frais 
prêt à l’emploi la première activité du groupe.

Le groupe franchit sur l’exercice la barre symbolique des 
2 milliards d’euros de chiffre d’affaires.

Bonduelle fête en 2017 les 70 ans de la marque, aujourd’hui 
présente dans plus de 100 pays.

2017-2018

Un plus haut historique, 20 ans de cotation et une nouvelle 
gouvernance
Grâce à l’acquisition de Ready Pac Foods devenu Bonduelle 
Fresh Americas, le Groupe Bonduelle célèbre les 20 ans de sa 
cotation à la Bourse de Paris par un plus haut historique tant 
en chiffre d’affaires qu’en rentabilité.

Le groupe réunit 1 300 managers et annonce la dissociation des 
fonctions de Président et de Directeur général afi n d’adapter 
la gouvernance à la taille et aux enjeux du groupe, organisant 
ainsi une transmission managériale dans la continuité. Cette 
gouvernance rénovée est effective au 1er juillet 2018.
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8.1 Responsable du document de référence 
et du rapport fi nancier annuel

8.1.1 Personne responsable 
des informations

Le Gérant : La société « Pierre et Benoît Bonduelle SAS » 
dont le siège statutaire est fi xé à Renescure (59173) – Lieu-
dit « la Woestyne », représentée par son Président, Monsieur 
Christophe BONDUELLE.

8.1.2 Attestation du responsable
J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, 
que les informations contenues dans le présent document de 
référence sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et 
ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée.

J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis 
conformément aux normes comptables applicables et 
donnent une image fi dèle du patrimoine, de la situation 
fi nancière et du résultat de la société et de l’ensemble 
des entreprises comprises dans la consolidation, et les 
informations qui relèvent du rapport de la Gérance dont les 
différentes rubriques sont mentionnées dans la table de 
concordance fi gurant en partie 8.4.3  présentent un tableau 
fi dèle de l’évolution des affaires, des résultats et de la situation 
fi nancière de la société et de l’ensemble des entreprises 
comprises dans la consolidation ainsi qu’une description 
des principaux risques et incertitudes auxquels elles sont 
confrontées.

J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de 
fi n de travaux, dans laquelle ils indiquent avoir procédé à la 
vérifi cation des informations portant sur la situation fi nancière 
et les comptes données dans le présent document ainsi qu’à 
la lecture d’ensemble du document.

Les informations fi nancières historiques présentées dans ce 
document ont fait l’objet d’un rapport des contrôleurs légaux, 
fi gurant en partie 5.6 .

En application de l’article 28 du règlement européen 
809/2004 les éléments suivants sont inclus par référence 
dans le présent document de référence :

 — le rapport des cabinets Mazars et Deloitte & Associés sur les 
comptes consolidés de l’exercice clos au 30 juin 2017 ainsi 
que les comptes historiques correspondants fi gurent dans 
le rapport fi nancier inclus dans le document de référence 
n° D. 17-1001, déposé auprès de l’Autorité des marchés 
fi nanciers le 18 octobre 2017 ;

 — le rapport des cabinets Mazars et Deloitte & Associés sur les 
comptes consolidés de l’exercice clos au 30 juin 2016 ainsi 
que les comptes historiques correspondants fi gurent dans 
le rapport fi nancier inclus dans le document de référence 
n° D. 16-0913, déposé auprès de l’Autorité des marchés 
fi nanciers le 19 octobre 2016.

 Le 19  octobre 2018

 Le Gérant

 La société Pierre et Benoît Bonduelle SAS
 Représentée par son Président, M. Christophe BONDUELLE
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Contrôleurs légaux

8.2 Contrôleurs légaux

La loi française a institué un contrôle légal de caractère 
permanent par deux Commissaires aux Comptes 
indépendants. La vérifi cation de la régularité, de la sincérité 
et de l’image fi dèle des comptes constitue l’objectif principal 
de ce contrôle.

Les Commissaires aux Comptes sont nommés par l’Assemblée 
Générale Ordinaire des actionnaires pour une durée de six 
exercices et sont rééligibles.

Bonduelle SCA a pour Commissaires aux Comptes :

Mazars
Représenté par M. Jean-Maurice EL NOUCHI, 61 rue Henri 
Regnault – 92400 COURBEVOIE

Suppléant : M. Jérôme DEPASTORS, 61 rue Henri Regnault – 
92075 PARIS LA DÉFENSE

Deloitte & Associés
Représenté par M. Pierre-Marie MARTIN, 67 rue de Luxembourg – 
59777 EURALILLE

Suppléant : BEAS, 7/9 Villa Houssay – 92200 NEUILLY-SUR-SEINE

Il n’existe ni dépendance juridique, ni dépendance économique 
entre eux.

Nommés par l’Assemblée Générale Mixte des actionnaires 
du 6 décembre 2012, leur mandat se poursuivra jusqu’à 
l’Assemblée Générale devant statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 30 juin 2018.
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8.3 Documents accessibles aux actionnaires 
et au public

Plusieurs sources d’information sont mises à la disposition 
des actionnaires et du public. Le rapport d’activité et de 
responsabilité d’entreprise, édité en français et en anglais, 
commente les événements qui ont marqué l’exercice, explique 
la stratégie du groupe et permet une présentation détaillée de 
l’activité. Il renseigne également sur les activités menées dans 
le cadre de la responsabilité sociale et environnementale. 
Ces supports et le document de référence, qui présente 
l’ensemble des états fi nanciers annuels, sont consultables 
et téléchargeables sur l’espace « Investisseurs » de www.
bonduelle.com. Ce site Internet donne également une 
information en temps réel sur le cours de l’action. Il permet 
un accès à l’ensemble des données portant sur l’actualité du 
groupe.

Depuis 1998, une lettre d’information annuelle reprend 
les principales informations fi nancières, fait un point sur 
l’actualité récente du groupe et sur ses activités, en présentant 
notamment les derniers lancements de produits. Elle est 
envoyée à l’ensemble des actionnaires au porteur et inscrits 
au nominatif répertoriés lors du dernier recensement. Cette 
lettre est téléchargeable en versions française et anglaise sur 
l’espace « Investisseurs » du site Internet de Bonduelle.

La Direction de l’entreprise rencontre par ailleurs des 
investisseurs à l’occasion de réunions d’information ou de 
présentations individuelles, tant en France qu’à l’étranger.

Une présentation détaillée du groupe est disponible sur son 
site Internet.

8.3.1 Contact
Groupe Bonduelle
Direction fi nancière
Rue Nicolas Appert – BP 30173
59653 Villeneuve d’Ascq Cedex
France
Tél. : +33 (0)3 20 43 60 60
Fax : +33 (0)3 20 43 60 00
Mail : fi nance@bonduelle.com

En savoir plus : www.bonduelle.com
Retrouvez l’actualité du groupe sur Twitter T
@Bonduelle_Group et son actualité fi nancière 
sur @BonduelleCFO.

8.3.2 Calendrier 
des communications 
fi nancières

Pour l’exercice 2017-2018 :
06/12/2018 Assemblée Générale Annuelle

Pour l’exercice 2018-2019 :
05/11/2018 Chiffre d’affaires du 1er trimestre

04/02/2019 Chiffre d’affaires du 1er semestre

01/03/2019 Résultats du 1er semestre – 
 la période d’embargo * 
 débutera le 14/02/2019

02/05/2019 Chiffre d’affaires du 3e trimestre

05/08/2019 Chiffre d’affaires annuel

30/09/2019 Résultats annuels – 
 la période d’embargo *  
 débutera le 15/09/2019

05/12/2019 Assemblée Générale Annuelle

* Conformément aux recommandations de l’Autorité des marchés fi nanciers, il a été décidé d’instaurer une période d’embargo : période 
de 15 jours calendaires précédant les résultats annuels et semestriels au cours de laquelle aucune information nouvelle sur la marche 
des affaires et les résultats de Bonduelle ne sera divulguée aux analystes fi nanciers et aux investisseurs.
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8.4 Tables de concordance

8.4.1 Table de concordance du document de référence
Selon règlement européen n° 809/2004

N° 
de pages

N° 
de chapitres

1.  Personnes responsables 
1.1  Personne responsable des informations
1.2  Attestation du responsable

274 
274 

8
8

2.  Contrôleurs légaux des comptes
2.1  Noms et coordonnées
2.2  Changement éventuel

275 
275 

8
8 

3.  Informations fi nancières sélectionnées
3.1  Informations fi nancières historiques
3.2  Informations fi nancières intermédiaires

6-7 
N/A 

1
-

4.  Facteurs de risques 164-167 4
5.  Informations concernant l’émetteur
5.1  Histoire et évolution de la société
5.1.1 Raison sociale 
5.1.2 Enregistrement
5.1.3 Date de création et durée
5.1.4 Siège social
5.1.5 Historique du groupe
5.2  Investissements
5.2.1 Réalisés 
5.2.2 En cours
5.2.3 Programmés 

264 
264 
264 
264 

269-271 
 

6, 13, 15-17, 154-155 
N/A 
N/A

7
7
7
7
7 
  

1,  4
-
-

6.  Aperçu des activités
6.1  Principales activités
6.1.1 Opérations et principales activités
6.1.2 Nouveaux produits
6.2  Principaux marchés
6.3  Événements exceptionnels
6.4  Dépendance
6.5  Position concurrentielle

15-17, 22-25 
18-21 

8-11, 22-23 
N/A 
166 

10 

1
1
1
-
4
1

7.  Organigramme
7.1  Description sommaire du groupe
7.2  Liste des fi liales importantes

24-25 
217-218 

1
5

8.  Propriétés immobilières, usines et équipements
8.1  Immobilisations corporelles importantes existantes ou planifi ées
8.2  Questions environnementales

210-211 
28-30, 53-73 

5
2

9.  Examen de la situation fi nancière et du résultat
9.1  Situation fi nancière
9.2  Résultat d’exploitation
9.2.1 Facteurs importants
9.2.2 Changements importants du chiffre d'affaires net ou des produits nets
9.2.3 Infl uences extérieures 

4-5, 154-156 
4-5, 154-156 

154-156 
154-155 
156-157 

1, 4
1, 4

4
4
4

10.  Trésorerie et capitaux
10.1  Informations sur les capitaux
10.2  Flux de trésorerie
10.3  Conditions de fi nancement
10.4  Restrictions à l’utilisation des capitaux
10.5  Sources de fi nancement

155-156 
155-156 

156, 202-205, 234 
N/A 

230-234 

4
4

4, 5, 6 
-
6

N/A : Non applicable
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N° 
de pages
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de chapitres

11.  Recherche et développement, brevets et licences 16, 52, 59, 61-69, 72, 155 1, 2, 4
12.  Informations sur les tendances
12.1  Principales tendances depuis la fi n du dernier exercice
12.2  Événement susceptible d’infl uer sensiblement sur les perspectives 

158 
4-5, 158-159 

4
1, 4

13.  Prévisions ou estimations du bénéfi ce N/A -
14.  Organes d’administration, de direction et de surveillance et Direction générale
14.1  Informations concernant les membres des organes d’administration et de Direction 

de la société
14.2  Confl its d’intérêts au niveau des organes d’administration, de Direction 

et de la D irection générale

132-149 

145 

3

3

15.  Rémunérations et avantages
15.1  Rémunération versée et avantages en nature
15.2  Provisions pour retraites et autres

237-244 
215-216  

6
5

16.  Fonctionnement des organes d’administration et de Direction 
16.1  Date d’expiration des mandats
16.2  Contrats de service 
16.3  Informations sur les comités d’audit et de rémunération
16.4  Conformité au régime de gouvernement d’entreprise en vigueur

138-145 
145 

134-135, 137, 148-149 
146 

3
3
3
3

17.  Salariés
17.1  Nombre de salariés
17.2  Participations et stock-options
17.3  Accord de participation au capital

105-106, 188 
239-244 

160 

2, 5
6
4

18.  Principaux actionnaires
18.1  Répartition du capital
18.2  Droits de vote multiples
18.3  Contrôle de l’émetteur
18.4  Accords d’actionnaires

132, 160, 258-260 
266 

132, 160, 258-260 
259-260 

3, 4, 7
7

3,4, 7
7

19.  Opérations avec des apparentés 215-216 5
20.  Informations fi nancières concernant le patrimoine, la situation fi nancière 

et les résultats de la société
20.1  Informations fi nancières historiques
20.2  Informations fi nancières pro forma
20.3  États fi nanciers
20.4  Vérifi cation des informations fi nancières historiques annuelles
20.4.1 Déclarations
  20.5  Dates des dernières informations fi nancières
20.6  Informations fi nancières intermédiaires et autres
20.7  Politique de distribution de dividendes
20.8  Procédures judiciaires et d’arbitrage
20.9  Changement signifi catif de la situation fi nancière ou commerciale

170-218, 226-246, 274 
N/A 

170-218, 226-246 

219-223, 247-250, 274 
170, 226 

N/A 
165, 246, 262 

212 
158, 216 

5, 6, 8
-

5, 6

5, 6  , 8
5, 6 

-
4, 6, 7

5
4, 5

21.  Informations complémentaires
21.1  Capital social
21.1.1 Capital souscrit et autorisé
21.1.2 Autres actions
21.1.3 Actions auto-détenues
21.1.4 Valeurs mobilières
21.1.5 Conditions d’acquisition
21.1.6 Options ou accords
21.1.7 Historique du capital 

254-257 
N/A

160, 231-232, 258-259 , 263 
257 

190-191 
190-191, 257 

254  

7
-

4, 6, 7
7
5

5, 7
   7

N/A : Non applicable
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de pages

N° 
de chapitres

21.2  Actes constitutifs et statuts
21.2.1 Objet social
21.2.2 Règlement organes de gestion et de contrôle
21.2.3 Droits et privilèges des actions
21.2.4 Modifi cations des droits des actionnaires
21.2.5 Assemblées Générales
21.2.6 Éléments de changement de contrôle
21.2.7 Seuils de participation
21.2.8 Conditions régissant les modifi cations statutaires

264 
266-268 
264-266 

268 
265 
268 
265 

N/A 

7
7
7
7
7
7
7
-

22.  Contrats importants N/A - 
23.  Informations provenant de tiers, déclarations d’experts et déclarations d’intérêts
23.1  Déclarations d’experts
23.2  Autres déclarations

N/A
N/A 

-
-

24.  Documents accessibles au public 276 8
25.  Informations sur les participations 217-218, 245 5, 6
N/A : Non applicable

8.4.2 Table de concordance du rapport fi nancier annuel
Selon article L. 451-1-2 du Code monétaire et fi nancier

N° 
de pages

N° 
de chapitres

1.  Rapport de gestion 
 1 analyse de l’évolution des  affaires 6-7, 154-160 1, 4

 1 analyse des résultats 154-156 4

 1 analyse de la situation fi nancière 154-160 4

 1 principaux risques et incertitudes 164-167 4

 1 indicateurs clés relatifs aux questions d’environnement et de personnel 28-128 2

 1 rachats par la société de ses propres actions 160, 263 4, 7

2.  Comptes consolidés 170-218 5
3.  Comptes sociaux 226-246 6
4.  Rapports des Commissaires aux Comptes sur les comptes sociaux et les comptes consolidés 219-223, 247-249  5, 6
5 .  Déclaration des personnes physiques assumant la responsabilité du rapport fi nancier annuel 274 8
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Textes de 
référence  

N° 
de pages

N° 
de chapitres

Commentaires sur l’exercice
Code de 
commerce

L. 225-100-1,  L. 232-1, 
L. 233-6 et L. 233-26

Analyse objective et exhaustive de l’évolution des affaires, 
des  résultats et de la situation fi nancière de la société 
et du groupe

6-7, 154-160 1, 4

Code de 
commerce

L. 225-100-1 Indicateurs clés de performance de nature non fi nancière 
ayant trait à l’activité spécifi que de la société

28-128 2

Code de 
commerce

L. 233-6 Prises de participations signifi catives durant l’exercice dans 
des sociétés ayant leur siège social sur le territoire français

N/A -

Code de 
commerce

L. 232-1 et L. 233-26 Événements importants survenus entre la date de la clôture 
de l’exercice et la date à laquelle est établi le rapport

158, 216 4, 5

Code de 
commerce

L. 232-1 et L. 233-26 Évolution prévisible de la situation de la société et du groupe 4-5, 159 1, 4

Code général 
des impôts

243 bis Dividendes mis en distribution au titre des trois exercices 
précédents et montant des revenus distribués au titre 
de ces mêmes exercices éligibles à l’abattement de 40 % 

246-262 6, 7

  Éléments de présentation du groupe
Code de 
commerce

L. 225-100-1 Indications sur les risques fi nanciers liés aux effets du 
changement climatique et la présentation des mesures prises 
pour les réduire en mettant en œuvre une stratégie bas-carbone

53-67, 
164-167 

2, 4 

Code de 
commerce

L. 225-100-1 Description des principaux risques et incertitudes auxquels 
la société est confrontée

164-167 4

Code de 
commerce

L. 225-100-1 Utilisation des instruments fi nanciers par l’entreprise : 
objectifs et  politique en matière de gestion des risques 
fi nanciers

161-165  ,
191-192 

 4, 5

Code de 
commerce

L. 225-100-1 Exposition de la société aux risques de prix, de crédit,  
de liquidité et de trésorerie

164-165
191-192  

4, 5

Code de 
commerce

L. 225-102-1, 
L. 225-102-2, 
R. 225-104 
et R. 225-105-1

Conséquences sociales et environnementales de l’activité 
(y compris installations « Seveso »)

28-128 2

Code de 
commerce

L. 232-1 Activités en matière de recherche et développement 16, 52, 59, 
61-65, 72, 155 

1, 2, 4

  Éléments relatifs au gouvernement d’entreprise
Code de 
commerce

L. 225-100-1 Principales caractéristiques des procédures de contrôle 
interne et de gestion des risques relatives à l’élaboration 
et au traitement de l’information comptable et fi nancière 

161-163 4

Code de 
commerce

L. 225-184 Options consenties, souscrites ou achetées durant l’exercice 
par les mandataires sociaux et chacun des dix premiers salariés 
de la société non mandataires sociaux, et options consenties à 
l’ensemble des salariés bénéfi ciaires, par catégorie

240, 243-244 6

Code de 
commerce

L. 225-185 Conditions de levées et de conservation des options par 
les dirigeants mandataires sociaux

N/A  -

Code de 
commerce

L.  225-197-1 Conditions de conservation des actions gratuites attribuées 
aux  dirigeants mandataires sociaux

241- 244 6

Code 
monétaire et 
fi nancier

L. 621-18-2 Opérations des dirigeants et personnes liées sur les titres 
de la  société

159 4

N/A : Non applicable
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de pages
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  Informations sur la société et le capital 
Code de 
commerce

L. 225-211 Détail des achats et ventes d’actions propres au cours 
de l’exercice

160 4

Code de 
commerce

R. 228-90 Ajustements éventuels pour les titres donnant accès 
au capital en  cas de rachats d’actions ou d’opérations 
fi nancières

N/A -

Code de 
commerce

L. 225-102 État de la participation des salariés au capital social 
au dernier jour de l’exercice et proportion du capital 
que représentent les actions détenues par le personnel 
dans le cadre du plan d’épargne d’entreprise et par 
les salariés et anciens salariés dans le cadre des fonds 
communs de placement d’entreprise 

159 4

Code de 
commerce

L. 464-2 Injonctions ou sanctions pécuniaires pour des pratiques 
anticoncurrentielles

166,212 4, 5

  Éléments relatifs aux états fi nanciers
Code de 
commerce R. 225-102 Résultats de la société au cours des cinq derniers exercices 246 6

N/A : Non applicable
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8.4.4 Table de concordance du rapport sur le gouvernement 
d’entreprise  

Textes de 
référence  

N° 
de pages

N° 
de chapitres

 Code de 
commerce 

 L. 225-37-4 Éléments relatifs à la composition, au fonctionnement 
et aux pouvoirs du conseil

150 3 

Code de 
commerce

L.  225-37-4 Mandats et fonctions des mandataires sociaux 138-145 3 

Code de 
commerce

L. 225-37-4 Conventions intervenues entre un mandataire social 
ou un actionnaire de la société et une fi liale de 
la société

145 3 

Code de 
commerce

L. 225-37-4 Tableau récapitulatif des délégations en cours 
de validité accordées par l’assemblée générale 
des actionnaires au conseil d’administration dans 
le domaine des augmentations de capital

255-257 7 

Code de 
commerce

L. 225-37-4 Choix fait de l’une des modalités d’exercice 
de la direction générale en cas de modifi cation

N/A - 

Code de 
commerce

L. 225-37-4 Composition, conditions de préparation et 
d’organisation des travaux du conseil

146-149 3 

Code de 
commerce

L. 225-37-4 Application du principe de représentation équilibrée 
des femmes et des hommes au sein du conseil

146-149 3 

Code de 
commerce

L. 225-37-4 Éventuelles limitations que le conseil d’administration 
apporte aux pouvoirs du directeur général

N/A - 

Code de 
commerce

L. 225-37-4 Code de gouvernement d’entreprise 146 3 

Code de 
commerce

L. 225-37-4 Modalités particulières de participation 
des actionnaires à l’assemblée générale ou 
dispositions des statuts prévoyant ces modalités

264 7 

Code de 
commerce

L. 225-37-3 Éléments relatifs aux rémunérations des mandataires 
sociaux et dirigeants

150, 215-216, 
237-242 

3, 5, 6 

Code de 
commerce

 L. 225-37-3 Engagements de toutes natures, pris par la 
société au bénéfi ce de ses mandataires sociaux, 
correspondant à des éléments de rémunération, des 
indemnités ou des avantages dus ou susceptibles 
d’être dus à raison de la prise, de la cessation ou 
du  changement de ces fonctions ou postérieurement 
à celles-ci, notamment les engagements de retraite et 
autres avantages viagers

215-216, 241 5, 6

Code de 
commerce

L. 225-37-5 Éléments susceptibles d’avoir une infl uence en cas 
d’offre publique

150 3 

Code de 
commerce

L. 225-37-5 Structure et évolution du capital de la société 150, 233, 254, 
255, 258-259 

3, 6, 7

Code de 
commerce

 L. 225-37-5 Participations directes ou indirectes dans le capital de 
la société dont elle a connaissance

150, 258-259 3, 7

Code de 
commerce

 L. 225-37-5 Restrictions statutaires à l’exercice des droits de vote 
et aux transferts d’actions ou clauses des conventions 
portées à la connaissance de la société 

150, 259-260, 
265-266 

3, 7

Code de 
commerce

 L. 225-37-5 Liste des détenteurs de tout titre comportant des 
droits de contrôle spéciaux et description de ceux-ci

150 3 
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de pages
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Code de 
commerce

 L. 225-37-5 Mécanismes de contrôle prévus dans un éventuel 
système d’actionnariat du personnel, quand les droits 
de contrôle ne sont pas exercés par ce dernier

150 3 

Code de 
commerce

 L. 225-37-5 Accords entre actionnaires dont la société a 
connaissance et qui peuvent entraîner des restrictions 
au transfert d’actions et à l’exercice des droits de vote

150, 259-260 3, 7

Code de 
commerce

 L. 225-37-5 Accords conclus par la société qui sont modifi és 
ou prennent fi n en cas de changement de contrôle 
de la société, sauf si cette divulgation, hors les cas 
d’obligation légale de divulgation, porterait gravement 
atteinte à ses intérêts

150 3 

Code de 
commerce

 L. 225-37-5 Pouvoirs du Conseil d’Administration ou du Directoire, 
en particulier l’émission ou le rachat d’actions

150, 255-257, 
263, 266-267 

3, 7

Code de 
commerce

 L. 225-37-5 Règles applicables à la nomination et au 
remplacement des membres du Conseil 
d’Administration ou du Directoire ainsi qu’à la 
modifi cation des statuts de la société

150, 266-268 3, 7

Code de 
commerce

 L. 225-37-5 Accords prévoyant des indemnités pour les membres 
du Conseil d’Administration ou du Directoire ou les 
salariés, s’ils démissionnent ou sont licenciés sans 
cause réelle et sérieuse ou si leur emploi prend fi n en 
raison d’une offre publique

150 3 
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